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1 Méthodologie 

Il est important de souligner dès le début que l’accès aux textes à Madagascar est difficile. Il est d’autant plus ardu que souvent l’existence de certains textes est ignorée ou oubliée y compris par ceux qui sont chargés de leur mise en œuvre. Dès lors, on ne peut pas toujours avoir une vue complète du droit positif. 

Les textes que nous avons utilisés dans le cadre de cette étude sont les textes disponibles dans leur intégralité au Ministère de l’Environnement et des Eaux et Forêts à Madagascar.
2 Analyse 

2.1 Questionnement 

2.1.1 Les questions de base 
La détermination du cadre juridique du commerce du bois et des produits forestiers non ligneux issus des zones de restauration suppose de répondre aux questions de base suivantes. Certaines de ces questions sont liées à la ressource : 

· Peut-on restaurer avec des arbres ou des plantes susceptibles d’être commercialisés? 

· S'agit-il de n'importe quel arbre ou plante commercialisable ? 

· En particulier, doit-il nécessairement s'agir d'arbres ou de plantes indigènes?
D’autres questions concernent l’espace : 

· Puis-je restaurer avec de tels arbres ou plantes sur n'importe quelle surface? 

· Faut-il distinguer suivant qu'il s'agit de zone de protection ou de production? 

· La distinction de telles zones existe-t-elle? 

· Quels sont les différentes zones forestières existantes et leur statut respectif ? 

· Est-ce que l’on peut restaurer de manières différentes suivant les zones ?

Ces deux premières séries de question posent la question préalable de la définition de la notion de restauration:

· Existe-t-il différentes définitions, en particulier juridique ?

· Quelles sont-elles ?

· Quelles sont les différences existantes ?

· Quelle définition utiliser ? 

Dans la mesure où il s’agit de déterminer les règles autorisant, voire favorisant, le commerce du bois et des produits forestiers non ligneux issus des zones de restauration, il convient de s’interroger distinctement sur celles concernant 1. la plantation d'arbres ou de plantes susceptibles d’être commercialisés, 2. la vente de ces arbres ou de ces plantes. 

2.1.2 Les questions complémentaires

Des questions supplémentaires pourraient s’ajouter à ces questions de base : 
· Est il nécessaire de prévoir un statut spécial de la restauration et du commerce des arbres et des plantes issus des zones de restauration? 

· Quelle serait la finalité d'un statut spécial de la restauration et du commerce des arbres et des plantes issus des zones de restauration? 

· En liaison, et en conséquence, il conviendrait de s'interroger sur la notion de restauration et sur la nécessité de la délimiter de nouveau.

· Est-il nécessaire de prévoir des règles à l'entrée (plantation) et à la sortie (vente)? Le statut à l'entrée n'est il pas suffisant?

· Les règles générales sont-elles lacunaires, insatisfaisantes?

Toutefois, la présente étude n’apporte aucune réponse à ces questions supplémentaires relevant plus d'une prospective. Elle se contente de déterminer en droit positif le cadre juridique du commerce du bois et des produits forestiers non ligneux issus des zones de restauration. 
2.2 Régime juridique de la restauration 

Pour répondre aux questions de base, il convient de définir le régime juridique de la restauration en droit positif. 
Il n'y a pas actuellement de régime juridique spécial unifié de la restauration à Madagascar. Il faut donc construire ce régime. 

Questions : 

1. Quelles sont les règles applicables ?

2. Quelles sont les règles de construction ? 

2.2.1 Quelles sont les règles applicables ?

Il convient successivement:
1. d'identifier les textes pertinents;

2. d'identifier les dispositions pertinentes inclues dans ces textes.

2.2.1.1 Identification des textes pertinents 

Se reporter à l'Annexe 2
2.2.1.2 Identification des dispositions pertinentes

Se reporter à l'Annexe 3
2.2.2 Quelles sont les règles de construction ? 

2.2.2.1 Sources des règles applicables

Ces règles se trouvent essentiellement dans:

1. la Constitution

2. l'Ordonnance n° 62-041 du 19 septembre 1962 relative aux dispositions générales de droit interne et de droit international privé

3. la Circulaire du 10 juin 1970 relative au Respect des règles administratives découlant des textes législatifs et règlementaires

4. le droit français. L'essentiel des analyses qui suivent est fait sur la base de la jurisprudence administrative française. En vertu de la théorie de la continuité du droit, et en application de l'ordonnance n° 60-107 du 27 septembre 1060 portant réforme de l'organisation judiciaire, le droit français fait partie du droit positif malgache et comble ainsi les vides et les imperfections encore existants dans ce droit. Suivant la pratique des magistrats, il est appliqué dans ses termes actuels, et non pas dans sa rédaction au moment de l'indépendance de Madagascar.

2.2.2.2 Contenu des règles applicables
Cinq catégories principales de règles sont indispensables pour construire un régime juridique cohérent à partir de dispositions différentes et dispersées. Elles ont pour objet:
1. l'entrée en vigueur des normes,
2. la hiérarchie des normes,
3. l'abrogation des normes et le sort consécutif des décrets d’application,
4. le règlement des conflits dans le temps et dans l’espace, et
5. la valeur juridique des circulaires et des directives.
2.2.2.2.1 Entrée en vigueur des normes
Doit tout d'abord être rappelé que les textes législatifs et réglementaires que l'on a omis de soumettre à la formalité de la publication au JORM doivent être considérés comme n'ayant pas de valeur juridique.

2.2.2.2.2 Hiérarchie des normes
Une des règles de base est celle de la légalité administrative.

Entre les diverses sources de légalité existe une hiérarchie qui procède de la subordination des organes de l'Etat les uns aux autres. Il s'agit là d'une hiérarchie essentiellement formelle. A chaque échelon, les décisions même réglementaires ne peuvent enfreindre les normes réglementaires posées à l'échelon supérieur. Ainsi s'ils constituent au même titre que la loi une source de légalité pour toute l'activité administrative, les décrets réglementaires sont eux-mêmes subordonnés aux lois. La catégorie des règlements est elle-même hiérarchisée: les arrêtés réglementaires des ministres, des préfets, des maires, tous subordonnés aux décrets réglementaires forment une hiérarchie descendante sous la réserve des règles respectives de détermination des compétences propres de chacune de ces autorités. La hiérarchie étant formelle n'affecte pas les relations des actes réglementaires entre eux en fonction de leur plus ou moins grande généralité lorsqu'ils sont pris par la même autorité.

Le principe de légalité limite d'abord l'administration dans ses actions positives du fait que les actes positifs de l'administration doivent respecter les règles qui forment la légalité. Il va de soi que cette limitation est plus ou moins étroite selon que la règle laisse à l'administration une marge plus ou moins grande dans ses initiatives. Là se situe la distinction essentielle entre pouvoir lié et pouvoir discrétionnaire. De la même façon la règle peut imposer la conformité de l'acte pris sur cette base ou simplement sa non-contrariété et dans ce dernier cas la contrainte de légalité est moins exigeante. Le principe de légalité n'a pas seulement pour effet d'obliger l'administration à respecter la légalité dans ses actes positifs qu'elle accomplit il peut aussi entraîner pour elle des obligations d'agir, lui interdire de s'abstenir. Il en est ainsi: 1. lorsqu'un texte prescrit de manière précise à l'administration de prendre une mesure, celle-ci est obligée d'agir et son refus de le faire constitue une illégalité susceptible de recours en annulation ainsi que d'action en responsabilité; 2. en l'absence de prescriptions légales précises on doit au contraire considérer qu'en principe l'administration apprécie librement l'opportunité d'agir, ce principe n'est toutefois pas absolu: par exemple, l'administration est tenue de prendre les mesures réglementaires nécessaires pour l'exécution des lois et doit intervenir à cet égard dans un délai raisonnable, son abstention constitue une illégalité et une faute susceptible d'engager sa responsabilité.

La sanction du principe de la légalité est la nullité de l'acte administratif illégal. Mais cette nullité doit être constatée par une autorité publique et consacrée par l'annulation de l'acte illégal. Les effets de la nullité d'un acte juridique se ramènent au grand principe selon lequel l'acte nul est censé n'avoir jamais existé et ses conséquences sont rétroactivement anéanties. Il y a une présomption de légalité de l'acte administratif.

2.2.2.2.3 Abrogation des lois: sort des décrets d’application

Les textes réglementaires et législatifs restent applicables tant qu'ils n'ont pas été abrogés, même s'ils sont tombés en désuétude, c'est-à-dire sont restés inappliqués pendant une longue période, et même en cas d'usage contraire, à moins que des textes nouveaux ne procèdent explicitement à leur abrogation ou ne soient jugés incompatibles avec eux. L'abrogation peut être explicite. Elle peut aussi être implicite, c'est-à-dire se déduire de l'incompatibilité entre les anciennes normes et de nouvelles dispositions régissant la matière.

L'administration est tenue d'abroger un règlement illégal depuis l'origine ou devenu illégal, après son édiction, à la suite de changements de circonstances de fait ou de droit (CE, Ass, 3 février 1989, Alitalia). L'abrogation peut ainsi être imposée par une évolution des normes supérieures.

L'abrogation d'une loi n'entraîne pas automatiquement celle des règlements qui ont été pris pour son application "dès lors qu'ils ne sont pas remplacés et tant qu'ils ne sont pas inconciliables avec la nouvelle législation" (CE, Ass, 16 avril 1943, Lanquetot).

L'abrogation d'un texte B qui avait lui-même abrogé un texte A ne fait pas revivre le texte A, sauf s'il résulte de ces dispositions qu'il ne peut avoir que cet objet ou cet effet.

2.2.2.2.4 Règlement des conflits dans le temps
2.2.2.2.4.1 La maxime generalia specialibus non derogant
La maxime generalia specialibus non derogant (les dispositions générales ne dérogent pas aux dispositions spéciales) veut qu'une question régie par une disposition spécifique qui la concerne en tant que telle se trouve par là même exclue du champ d'application de la disposition générale concernant la catégorie générique à laquelle cette question appartient, disposition qui pourrait autrement régir ladite question en tant qu'élément de cette catégorie. Si deux textes ont un contenu différent, ceux de portée générale ne dérogent pas aux dispositions spéciales antérieures, sauf volonté expresse des auteurs du texte spécial antérieur. Inversement, un texte spécial postérieur au texte général déroge à celui-ci dès lors qu’il résulte de ses dispositions que telle était bien l’intention des auteurs du texte.

2.2.2.2.4.2 Statut de la loi

Deux principes gouvernent l'application de la loi dans le temps:

1. La règle est que la loi nouvelle ne peut s'appliquer à des faits antérieurs à son entrée en vigueur.
Il existe des exceptions à cette règle:

· lois expressément rétroactives. Il s'agit de lois auxquelles le législateur donne une portée rétroactive: il déclare qu'elles s'appliquent à des situations antérieurs à son entrée en vigueur.
· lois rétroactives par nature. Tel est le cas des lois interprétatives: ayant pour objet de préciser le sens d'un texte antérieur, elles prennent très logiquement effet à la date du texte interprété. Tel est aussi le cas des lois pénales plus douces.
2. La règle est que la loi ancienne ne peut s'appliquer à des faits postérieurs à son abrogation, donc à l'entrée en vigueur de la loi nouvelle.

Deux précisions:
· la loi nouvelle modifie les conditions de constitutions ou d'extinction d'une situation juridique. Deux cas: 1. si les conditions requises par la loi ancienne étaient d'ores et déjà satisfaites, la situation ainsi créée ne peut être remise en cause par la loi nouvelle; 2. les conditions exigées par la loi ancienne n'étaient pas encore remplies, la loi nouvelle s'applique immédiatement.

· la loi nouvelle modifie les effets d'une situation juridique. Dès lors, les conséquences futures des situations en cours sont exclusivement régies par la loi nouvelle. Sauf disposition expresse contraire de la loi ou exigence d'ordre public, les effets futurs d'un contrat en cours demeurent régis par la loi en vigueur au moment de la conclusion du contrat.

2.2.2.2.4.3 Statut du règlement

Le règlement s'applique en principe immédiatement aux situations existant lors de leur entrée en vigueur, y compris aux effets à venir des situations non contractuelles en cours. Si le législateur peut procéder sous certaines réserves, par voies de lois rétroactives, en revanche la règle de non-rétroactivité lie les autorités administratives. Il en résulte que les autorités exerçant le pouvoir réglementaire ne pourraient donner effet rétroactif à un règlement. La non-rétroactivité est en effet une garantie fondamentale des libertés publiques, rentrant dans le domaine législatif; seule la loi peut y déroger. La jurisprudence n'admet la rétroactivité d'un acte administratif que lorsque la loi l'autorise. En dehors de cette hypothèse, elle annule toute mesure rétroactive. Lorsque la loi le prévoit, un acte réglementaire pris pour son application peut légalement disposer pour le passé. Il en va de même sur le fondement d'un acte international. Il existe des actes administratifs qui en raison de leur caractère particulier (confirmatifs, déclaratifs, interprétatifs) se prêtent à l'application d'une certaine rétroactivité: trois séries de cas dans lesquels la sécurité juridique n'est pas remise en cause: la première concerne la régularisation de mesures antérieures soit pour tirer les conséquences d'une annulation pour excès de pouvoir soit pour procéder au retrait d'une décision illégale; la rétroactivité est aussi admise pour des actes venant s'ajouter à des mesures antérieures dont ils conditionnent l'application (en effet dans ce cas les intéressés sont informés au préalable de l'effet rétroactif que comporteront ultérieurement les règlements d'application, ce qui ne porte pas atteinte à leur sécurité juridique); la rétroactivité est enfin admise pour des actes sans lesquels des situations ne peuvent être réglées. C'est cependant avec prudence et généralement dans des décisions a contrario que cette rétroactivité est admise par la jurisprudence. 

En dépit de sa rigueur, le principe de non rétroactivité connaît des aménagements. Tout d'abord, les liens que les actes administratifs peuvent avoir avec des situations passées ne suffisent pas à les entacher de rétroactivité. Les autorités administratives peuvent se fonder sur des circonstances passées pour déterminer des solutions qui s'appliqueront dans l'avenir. En particulier, elles peuvent sans enfreindre le principe de non rétroactivité fixer de nouvelles règles en tenant compte de résultats antérieurs. Elles peuvent aussi appliquer immédiatement des dispositions nouvelles à des situations qui, ayant leur origine dans le passé ne sont définitivement acquises. Il ne signifie pas que les agents ou les usagers d'un service aient un quelconque droit acquis au maintien de l'organisation du service. Toute modification de la réglementation en vigueur est en principe d'application immédiate sauf disposition expresse contraire.

Selon la jurisprudence, il y a illégalité d'un arrêté réglementaire qui en l'absence de disposition législative l'y autorisant a décidé que ses dispositions seraient applicables aux contrats en cours: "Sur la légalité des articles 10 et 11 de l'arrêté 70-472/CG du 10 décembre 1970 du Gouverneur de la Nouvelle-Calédonie: -Cons. que, dans l'exercice du pouvoir réglementaire qu'il tient de la loi du 21 décembre 1963, notamment en matière de loyers, le Gouverneur de la Nouvelle-Calédonie, en dehors de toute disposition législative l'y autorisant, ne pouvait légalement décider que les dispositions de l'article 4-B) de son arrêté du 10 décembre 1970, dispositions nouvelles par rapport à celles antérieurement en vigueur, seraient applicables aux contrats en cours à la date de publication dudit arrêté; que l'article 10 qui a prévu cette application doit donc être annulé".

2.2.2.2.5 Valeur juridique des circulaires et des directives 

2.2.2.2.5.1 Les circulaires

Les circulaires ou instructions de service sont des prescriptions générales que les chefs de service, y compris les ministres, donnent aux fonctionnaires placés sous leur autorité en ce qui concerne l'interprétation et l'application des nouvelles lois à respecter. Elles les leur présentent et les commentent. Elles leur en donnent le mode d'emploi pratique. Elles coordonnent ainsi leur action à l'égard des lois.

Leur portée juridique est variable. A l'égard des fonctionnaires, elles ont un caractère obligatoire, c'est-à-dire qu'ils doivent tenir pour exacte l'interprétation de la loi qui y est donnée et qu'ils sont tenus de se conformer aux directives qui y sont contenues; ce caractère obligatoire résulte du devoir d'obéissance hiérarchique du fonctionnaire vis-à-vis de son supérieur. Vis-à-vis des administrés, la circulaire n'a par contre aucune force obligatoire; elle leur est inopposable et elle ne peut être invoquée par eux. Sauf dans les cas où la loi le prescrit, l'interprétation qu'elle donne de la loi ne lie pas le juge; seule s'impose à celui-ci la loi elle-même et l'interprétation administrative peut-être contredite par l'interprétation juridictionnelle.
2.2.2.2.5.2 Les directives

Les directives concernent les hypothèses dans lesquelles les autorités administratives disposent d'un certain pouvoir discrétionnaire. Dans un souci de cohérence de l'action administrative, elles explicitent à l'avance la doctrine de l'administration destinée à la guider ensuite dans les décisions individuelles qu'elle prendra, précisent les lignes de conduite, indiquent les critères à prendre en compte pour l'octroi par exemple de telle ou telle subvention, cela à la fois pour faciliter sa tâche et pour éviter une attitude disparate (par exemple fixation de normes et critères pour l'octroi d'aides financières aux entreprises qui les sollicitent alors que les lois applicables à la matière auront laissé le choix des décisions individuelles à la libre appréciation de l'administration). Alors que les circulaires déterminent la manière dont les agents doivent agir, les directives se préoccupent du contenu de leurs décisions dans l'hypothèse où ce contenu n'est pas prédéterminé par les textes à appliquer et où par conséquent il y a lieu à apprécier ce que doit être ce contenu.

L'administration peut-elle ainsi réduire son pouvoir discrétionnaire? Selon la jurisprudence, dans la mesure où la directive énonce des orientations générales, sans être inadaptée au but visé par la réglementation appliquée et tout en autorisant l'administration à y déroger si des circonstances particulières justifient une solution différente, l'administration pourra s'y référer sans pour autant entacher sa décision d'illégalité. En revanche, le refus d'appliquer une directive pourra être contesté par un administré qui remplit les conditions prévues par celle-ci, sauf si des circonstances particulières justifiaient cette dérogation.

N'étant pas des règlements, alors qu'une autorité chargée d'appliquer un règlement ne peut décider contrairement à ses dispositions que si et dans la mesure où le règlement lui en ouvre la possibilité, l'autorité saisie d'une directive est toujours en droit de s'écarter, dans une affaire de l'orientation qu'elle définit; la directive ne la prive pas de sa liberté d'appréciation. Cette autorité sera en droit après examen particulier de chaque affaire de déroger à la ligne fixée par la directive soit pour des motifs d'intérêt général soit pour des motifs tirés des particularités de l'affaire, particularités qu'il lui appartient du reste d'apprécier puisque l'on se trouve par hypothèse dans un domaine de pouvoir discrétionnaire mais dont elle doit à tout le moins établir qu'elle les a examinées. En l'absence de tels motifs, elle décidera au contraire en se conformant à l'orientation définie par la directive.

Grâce à ces règles de coordination entre les textes et les dispositions, il est possible de construire le régime juridique de la restauration forestière en droit positif. Il convient de déterminer distinctement
· le champ d'application du régime juridique de la restauration et
· la nature des droits et des obligations des opérateurs agissant dans des forêts soumises à ce régime.
2.2.3 Détermination du champ d'application du régime juridique de la restauration

Suivant le droit forestier reconstitué, il existe différents types de forêts. Trois catégories peuvent être distinguées:

· forêts non juridiques, 

· forêts juridiques non soumises au régime forestier et 

· forêts juridiques soumises au régime forestier.








Il est possible de faire de la restauration au sens écologique du terme dans chacune de ces forêts. Par contre, le régime juridique de la restauration ne s’applique pas à toutes ces forêts. Il ne concerne : 

1. que les forêts juridiquement considérées comme telles, et 

Définition de la forêt juridique et non juridique 

Loi n° 97-017 du 8 août 1997 portant révision de la législation forestière (J.O. n° 2449 du 25.08.94, p. 1717)

Article 2 - Sont assimilés aux forêts :

• les surfaces non boisées d'un bien fonds forestier telles que les clairières ou surfaces occupées par des routes forestières, constructions et installations nécessaires à la gestion forestière ;

• les terrains non boisés à vocation forestière, notamment pour la conservation et la restauration des sols, la conservation de la biodiversité, la régulation des systèmes hydriques ou l'accroissement de la production forestière dès qu'ils auront fait l'objet d'un classement tel que défini à l'article 43 de la présente loi ;

• les terrains déboisés depuis moins de cinq ans et n'ayant pas fait l'objet d'une autorisation de défrichement ;

• les marais, les peuplements d'aloès ; 

• les peuplements naturels et purs d'arbres produisant des fruits, tels que les manguiers et anacardiers ;

• les mangroves, les bois sacrés, les raphières (coeur de palmiers Ravinala).

Article 4 : Ne sont pas considérés comme forêts : 

· les cultures d'arbres et boisements plantés sur un terrain non forestier ; 

· les jardins boisés, les allées et parcs urbains et les pépinières non situées sur des biens fonds forestiers ; 
· les cultures d'arbres et boisements destinés à une exploitation à court terme, plantés sur un terrain non forestier, annoncés et enregistrés comme tels auprès de l'administration forestière lors de leur établissement ; 

· toute surface donnant des produits agricoles, sauf s'il s'agit de surface couverte d'arbres ayant poussé naturellement, ou de reboisements ; 

· les pâturages, suivant la vocation des sols définie par la loi.
2. parmi les forêts juridiques que les forêts soumises au régime forestier. 

Définition du régime forestier
Loi n° 97-017 du 8 août 1997 portant révision de la législation forestière (J.O. n° 2449 du 25.08.94, p. 1717)

Article 7 - Le régime forestier est l'ensemble des dispositions législatives et réglementaires ayant pour objet la protection et la bonne gestion durable des ressources forestières.
2.2.4 Détermination de la nature des droits et des obligations des opérateurs agissant dans des forêts soumises au régime de la restauration

Des droits et des obligations ressortent des normes générales. Les opérateurs bénéficient en particuliers de "divers avantages". Mais l'ensemble de ces droits et de ces obligations n'est pas complètement précisé. Il existe en sus des droits et des obligations spéciales. Cependant, de nouveau, ni les uns ni les autres ne peuvent être pleinement et précisément identifiés et développés. Ils ne sont fondés dans une très grande mesure que sur des hypothèses. Dans ce contexte, il n'est pas possible de faire un renvoi à la norme générale. Il est dès lors difficile et incertain de déterminer le statut des opérateurs agissant dans des forêts soumises au régime de la restauration.
2.2.4.1 Avantages généraux liés à la soumission au régime forestier
L’ensemble des forêts soumis au régime forestier bénéficie d’avantages divers. 

Loi n° 97-017 du 8 août 1997 portant révision de la législation forestière (J.O. n° 2449 du 25.08.94, p. 1717)

Article 11 - Les forêts soumises au régime forestier bénéficient de divers avantages qui sont déterminés par voie réglementaire.

Ces avantages ne sont pas être complètement identifiés. Ceux qui le sont ne sont pas suffisamment précisés et conséquemment ne sont pas praticables (sauf arrangement de fait dont la juridicité devrait être vérifiée): par exemple:
1. Avantages dans le cas du reboisement (avantages fiscaux et fonciers surtout)
Décret n°2000-383 relatif au reboisement du 07 juin 2000

Article 9 - L’incitation au reboisement consiste à octroyer aux opérateurs de reboisement et pépiniéristes des avantages en nature et des avantages financiers.

Les avantages en nature consistent en des incitations foncières et en des incitations techniques.

2. Avantages dans le cadre de la Gelose (avantages essentiellement économiques)
Loi 96-025 du 30 septembre 1996 relative à la gestion locale des ressources naturelles renouvelables

Les communautés de base agréées, bénéficiaires du transfert de gestion dans le cadre de la présente loi auront droit à certains avantages pour la commercialisation et la valorisation des ressources renouvelables et des produits dérivés.

Les avantages concédés aux communautés de base agréées, sur la base de certificats d’origine des ressources ou produits dérivés, seront de caractère essentiellement économiques utilisant en particulier les outils de la parafiscalité. Ces avantages seront institués par voie législative. Ils permettront aux communautés de base agréées d’assurer par une meilleure valorisation une gestion viable et durable à long terme des ressources dont la gestion leur est concédée et la conservation globale de la biodiversité des ressources de leur terroir.

Ils viseront par ailleurs à mettre en place une incitation économique effective de nature à déterminer les communautés de base non encore agréées à demander le transfert de gestion et le bénéfice de l'agrément.

Ces avantages seront institués de façon différentielle selon chacune des ressources concernées et leur mode de gestion. Dans un souci de saine gestion économique et d’adaptation continue aux conditions de l'économie de marché, ils seront ajustables par voie réglementaire.

Les avantages prévus dans le cadre de la Gelose ne sont pas encore développés. Il existe seulement une pratique singulière en la matière.

2.2.4.2 Droits et obligations spécifiques
Les droits et les obligations particuliers des opérateurs d'une forêt sujette à la restauration sont clairs lorsque ces forêts se trouvent dans un périmètre de restauration (sous réserve de disposer de tous les textes ce qui n'est pas en l'état possible). Hors de celui-ci, la nature des droits et des obligations des opérateurs reste incertaine.

2.2.4.2.1 La restauration dans le cadre des périmètres de restauration 
2.2.4.2.1.1 Les textes applicables 

Les textes suivants déterminent le régime des « périmètres de restauration » : 

- Loi n° 97-017 du 8 août 1997 portant révision de la législation forestière (J.O. n° 2449 du 25.08.94, p. 1717)

Article 48 - Certains périmètres, soit par leur nature, soit en raison des objectifs qui leur sont assignés, peuvent être soumis à des régimes spéciaux. II s'agit notamment des périmètres de conservation des eaux et du sol, de restauration des sols, des périmètres d'intérêt écologique, ou d'intérêt social et culturel, des bois sacrés, des aires de protection relevant d'autres législations telles celles régissant les industries et les mines ainsi que des aires qui ont été constituées patrimoine mondial ou réserves de la biosphère.

- Décret n 55-582 du 20 mai 1955 relatif à la protection des forêts dans les territoires d'Afrique relevant du Ministre de la France d'Outre-Mer

Exposé des motifs 

Des périmètres de restauration pourront également être créés afin de combattre les effets de l'érosion, soit par des procédés purement techniques tels que les constructions de murs de soutènement, de rigoles, etc., soit par le reboisement

Article 4 - Les terrains sur lesquels s'exerce ou risque de  s'exercer une érosion grave sont constitués en périmètres de restauration, en vue d'en assurer la protection, la reconstitution et éventuellement le reboisement dans des conditions prévues au titre III.

- Arrêté n°25-SE/FOR/CG relatif à la protection des forêts à Madagascar (JO du 23 février 1957, p. 406-411)

Article 16 - Sont soumis au régime des périmètres de restauration défini par le titre III du décret n°55-582 du 20 mai 1955 : 

- les réserves ou périmètres de reboisement créés en application du décret du 25 janvier 1930 antérieurement à la date de publication du présent arrêté 

- les terrains ayant fait l'objet antérieurement à cette même date d'arrêtés d'affectation au service des eaux et forêts ou aux provinces en vue de reboisement.

- Circulaire sur la création des périmètres de restauration forestière, n°1326 du 3 mars 1965. 

Ce dernier texte n’est pas disponible. On n’en connaît donc pas la teneur. 

Il convient de bien noter qu'il n’est pas du tout sûr que cette liste soit complète. 

2.2.4.2.1.2 Nature des droits et obligations 

Trois droits et obligations apparaissent clairement (sous la réserve que tous les textes applicables ne sont pas disponibles ni même connus):

1. Interdiction de toute exploitation 

Loi n° 97-017 du 8 août 1997 portant révision de la législation forestière (J.O. n° 2449 du 25.08.94, p. 1717)

Article 51 - Les règles régissant la gestion des périmètres visés aux articles précédents sont définis par voie réglementaire dans le respect des engagements internationaux contractés par l'État Malagasy.

En particulier, ces périmètres ne peuvent faire l'objet d'exploitation sous quelque forme que ce soit, les coupes rases, les défrichements et les mises à feu ainsi que le pâturage y sont interdits. .

2. Les droits d’usage peuvent être exercés, mais sous réserve du respect de certaines réglementations y compris sûrement de restrictions (ces règlementations demeurent inconnues)
Décret n 55-582 du 20 mai 1955 relatif à la protection des forêts dans les territoires d'Afrique relevant du Ministre de la France d'Outre-Mer

Titre III – des périmètres de restauration 

Article 11 - Les périmètres de restauration sont constitués et l'exercice des droits coutumiers d'usage de la population y est réglementé selon les mêmes modalités que pour les forêts classées. 

Lorsque l'institution de périmètres de restauration est faite sans l'accord des intéressés et qu'elle met fin à l'exercice de leurs droits ou entraîne pour eux un préjudice non compensé par des avantages équivalents, il est procédé à l'expropriation ou alloué une indemnité en réparation du préjudice dans les conditions prévues par la législation relative à la procédure d'expropriation pour cause d'utilité publique.

Les droits d'usage n'incluent pas des droits d'exploitation.

Décret°98-781 fixant les conditions générales d’application de la loi n°97-017 du 08 Août 1997 portant révision de la législation forestière

Article 34 - Sous réserve des dispositions réglementaires spécifiques sur les droits d’usage dans les forêts de l’Etat, des collectivités territoriales décentralisées et des personnes privées, les populations rurales riveraines exercent les droits d’usage qui leur ont été reconnues, soit en vue d’assurer leurs activités traditionnelles par collecte des produits forestiers secondaires, soit en vue de satisfaire leurs besoins domestiques.
Sans préjudice des dispositions spécifiques mentionnées ci-dessus, les populations rurales riveraines ne peuvent en aucun cas commercialiser ou échanger les produits collectés ou ramassés lorsqu’elles exercent leurs droits d’usage. Elles sont tenues d’en justifier l’utilisation lors des contrôles des agents forestiers

3. Il est possible de sortir une forêt du périmètre de restauration (avis de la commission forestière). Il est alors possible de l'exploiter (régime général de l’exploitation forestière)
Loi n° 97-017 du 8 août 1997 portant révision de la législation forestière (J.O. n° 2449 du 25.08.94, p. 1717)

Article 8 - Toute forêt peut être soumise au régime forestier ou en être distraite par décision de I'Administration après avis de la commission forestière prévue à l'article 5 de la présente loi.

2.2.4.2.2 La restauration en dehors des périmètres de restauration 

La question de base est de savoir s'il est possible de faire juridiquement de la restauration en dehors des périmètres de restauration. Le terme de restauration n’est pas rattaché qu’aux seuls périmètres de restauration. Il est aussi évoqué pour d’autres situations sans évocation des périmètres de restauration. Il est donc juridiquement possible de faire de la restauration en dehors des périmètres de restauration. Quel statut s’applique alors en dehors de ces zones? Il semble évident que celui propre aux périmètres de restauration ne s'applique pas. Quel est l'autre statut? En particulier, peut-on faire dans ces forêts de l'exploitation? À quelles conditions et avec quels avantages? La définition juridique de la restauration n'aide guère à répondre. En fait, il convient de renouveler le mode classique d'analyse des textes applicables pour arriver à formuler une réponse. Toutefois, celle-ci demeure une simple hypothèse.
2.2.4.2.2.1 La définition juridique de la restauration
Il n’y a pas de définition juridique du terme restauration dans les textes malgaches. Le recours consécutif à la définition commune (très discutée) n'est pas nécessaire. En effet, il est possible de tirer du droit forestier malgache deux descriptions distinctes de la notion de restauration: l’une stricte et l’autre large. La différence tiendrait en ce qu'à la différence de la première, la seconde inclurait l’exploitation. Mais il ne s’agit là que d’une hypothèse tirée notamment de l’interprétation croisée de ces deux textes: Décret n°2000-383 relatif au reboisement et Décret n 55-582 du 20 mai 1955 relatif à la protection des forêts dans les territoires d'Afrique relevant du Ministre de la France d'Outre-Mer, et des deux séries de termes: reboisement de restauration et restauration par le reboisement.
La série de termes reboisement de restauration figure dans le Décret n°2000-383 relatif au reboisement:
Décret n°2000-383 relatif au reboisement du 07 juin 2000

Article 16 - En application des critères énumérés ci-dessus, les reboisements sont classés en cinq catégories principales, à savoir :

- le reboisement industriel pour la protection de : bois de service, bois d’énergie, bois d’oeuvre, bois de pâte ;

- le reboisement de protection et de restauration écologique, comme la protection de dunes, de bassins versants ; restauration de sols, enrichissement de forêts naturelles ;

- le reboisement à caractère social notamment pour l’éducation, la récréation, l’ornementation ; 

- le reboisement à vocation d’essai, étude ou de recherche tel que les dispositifs comparatifs d’espèces ou de provenances ;

- le reboisement économique à but agro-sylvo -pastoral.

La série de termes restauration par le reboisement figure dans le Décret n 55-582 du 20 mai 1955 relatif à la protection des forêts dans les territoires d'Afrique relevant du Ministre de la France d'Outre-Mer:
Décret n 55-582 du 20 mai 1955 relatif à la protection des forêts dans les territoires d'Afrique relevant du Ministre de la France d'Outre-Mer

Exposé des motifs 

Des périmètres de restauration pourront également être créés afin de combattre les effets de l'érosion, soit par des procédés purement techniques tels que les constructions de murs de soutènement, de rigoles, etc., soit par le reboisement

Ces deux ensembles de termes ne sont pas identiques. De cette existence de deux ensembles différents, on peut considérer que dans chacun de ceux-ci le terme restauration prend un sens particulier différent de l'autre:
· dans l'ensemble reboisement en vue d’une restauration, la restauration serait prise dans un sens strict puisque dans ce cadre elle tend clairement et exclusivement à "la protection de dunes, de bassins versants, à la restauration de sols et à l'enrichissement de forêts naturelles", par ailleurs le reboisement de restauration est nettement distingué du reboisement industriel et économique;
· dans l'ensemble restauration par le reboisement, le terme restauration aurait un sens large incluant toutes les formes possibles d’exploitation puisque dans ce cadre la restauration inclut le reboisement sans autre précision c'est-à-dire le reboisement sous toutes ses formes y compris industrielle et économique.
Toutefois, les écologues et les agronomes considèrent:

· que l’on peut faire de la restauration au sens strict (protection principalement) avec des plantes non autochtones et des plantes commercialisables, et surtout
· qu’on peut exploiter par des exploitations rationnelles une partie des zones une fois restaurées sans remettre en cause l’objectif fixé par la restauration au sens strict de ces zones.

Dès lors, on pourrait avancer que l’exploitation serait aussi inclue dans la restauration au sens strict. Dans cette hypothèse, l’exploitation serait en définitive possible dans les deux sens du terme restauration mais avec des conditions plus sévères dans la restauration prise dans le sens strict. 

Décret n°2000-383 relatif au reboisement du 07 juin 2000

Article 16 - En application des critères énumérés ci-dessus, les reboisements sont classés en cinq catégories principales, à savoir :

…

- le reboisement de protection et de restauration écologique, comme la protection de dunes, de bassins versants ; restauration de sols, enrichissement de forêts naturelles ;

…

Mais il ne s’agit là que d’hypothèses. En définitive, on ne sait pas trop si on peut faire de l’exploitation ou non sur une zone restaurée. 

2.2.4.2.2.2 Un autre mode d'analyse des textes

Pour déterminer le statut juridique de la restauration en dehors des périmètres de restauration, spécialement préciser le statut de l'exploitation forestière dans ce cadre, la démarche analytique a été jusqu'à présent la suivante: 

1- rechercher si les textes et les dispositions relatives à la restauration autorisent l’exploitation via la définition juridique du terme restauration, puis dans l'affirmative,

2- rechercher la teneur de ce régime de l’exploitation.

La logique d’analyse ne devrait pas être celle-ci. En effet, elle ne permet pas finalement de délimiter facilement et réellement les droits et obligations des opérateurs de forêts restaurées. Cependant, cette délimitation est possible en suivant une autre démarche:
1. si les écologues et les agronomes, sur un terrain donné, montrent qu’il est écologiquement possible de restaurer tout en exploitant, ça sera tout à fait autorisé et les conditions techniques de cette exploitation  seront fixées dans le plan d’aménagement et le cahier des charges.

2. si les écologues et les agronomes pensent qu’on ne peut pas exploiter tout en restaurant, ils n’autoriseront rien sur le terrain. 

Ainsi, ce serait toujours l’aspect technique qui déterminerait le régime juridique (même cas que la délégation de gestion du domaine privé forestier de l’État).
La logique de la démarche – Démarche analytique : 

a- logique montrée/visible/affirmée dans les textes 


b- logique réelle reconstruite par le juriste 




Ces deux logiques peuvent se contredire. 

La deuxième logique peut aboutir à des conséquences juridiques: création de droits, annulation de dispositions contraires à celles impliquée par la logique montrée dans les textes. 

Nulle part, cette seconde logique n’apparaît dans les textes. Elle est totalement reconstruite. Il s’agit bien du régime du droit positif et non pas d’une création ou d’une prospection. Il n'en demeure pourtant pas moins qu'il s'agit là encore d'une position très doctrinale. Il faut la confronter à la réalité du terrain y compris la pratique de l'administration forestière.
Malgré cela, grâce à cette démarche analytique particulière, le régime des forêts restaurées en dehors des périmètres de restauration devient alors lisible et cohérent: on partirait des données écologiques qui détermineraient l’autorisation ou non d’exploiter puis tout ceci serait concrétisé y compris les conditions techniques de l’exploitation dans le plan d’aménagement et le cahier des charges dans la zone déterminée.
Décret n°2000-383 relatif au reboisement du 07 juin 2000

Article 13 - Toutefois, l’octroi de ces avantages est conditionné par :

1. le respect des cahiers des charges établis par l’Administration forestière et l’Administration domaniale ;

2. l’acceptation préalable de l’opérateur de reboisement à soumettre le terrain à reboiser au régime forestier, défini par les articles 9 à 11 de la Loi n°97-017 du 08 Août 1997 portant révision de la législation forestière

Ceci signifierait que sauf les périmètres de restauration, il n’y a pas de principe qui dicte ce qu’on peut faire ou non sur une zone de restauration et donc le silence ou la très grande imprécision des textes à ce sujet. Tout dépendrait des données écologiques de base sur la zone.
Sur cette base, il est possible de proposer la définition suivante de la notion de restauration, incluant les droits et obligations possibles:

1. Restauration = Plantes non autochtones + exploitation de ces plantes  

2. Restauration = Plantes autochtones + non exploitation de ces plantes  

3. Restauration = Plantes non autochtones + non exploitation de ces plantes  

4. Restauration = Plantes autochtones + exploitation de ces plantes
Il s'agit de conclusions et d'hypothèses faites sur la base:

· des textes et dispositions pertinents, applicables et disponibles, et

· d'une analyse originale de ces normes.

Il convient en conséquence de poursuivre, de compléter et de confirmer ces conclusions et ces hypothèses par une identification, une description et une analyse de la pratique des acteurs concernés (par rapport aux normes et par rapport à la notion de restauration) spécialement celle de l'administration forestière déconcentrée et des opérateurs financiers locaux.

3 Conclusions

Concernant le régime de la restauration en liaison avec le commerce des produits forestiers, on a certes une certitude (sous réserve de disposer de tous les textes ce qui n'est pas en l'état possible), mais surtout des hypothèses, des imprécisions et des lacunes.

Il est interdit d'exploiter une forêt inclue dans un périmètre de restauration. Seuls peuvent être exercés des droits d'usage lesquels ne comprennent aucun droit d'exploitation. Une exploitation est possible dès que la forêt est sortie par l'administration du périmètre de restauration.
En dehors des périmètres de restauration, une forêt peut également être restaurée. Suivant une analyse particulière et personnelle, on pourrait considérer que l'exploitation de cette forêt y compris en introduisant des plantes non autochtones et commercialisables demeure possible sous réserve d'être écologiquement faisable et du respect de prescriptions écologiques. Il ne s'agit là toutefois que d'hypothèses.
Il demeure quasi impossible en l'état des textes et des dispositions pertinentes de préciser la teneur du régime juridique de cette hypothétique exploitation d'une forêt restaurée.

4 Recommandations

Toute volonté de commercialiser les produits issus de forêts restaurées doit nécessairement s'accompagner d'un travail de définition précise:

· du statut de la restauration hors des périmètres de restauration (droits et obligations des opérateurs) et 
· de la nature des avantages offerts à ces opérateurs. 

Il s'agit de conclusions et d'hypothèses faites sur la base:

· des textes et dispositions pertinents, applicables et disponibles, et

· d'une analyse originale de ces normes.

Il convient en conséquence de poursuivre, de compléter et de confirmer ces conclusions et ces hypothèses entre autres:

1. par une identification, une description et une analyse de la pratique des acteurs concernés (par rapport aux normes et par rapport à la notion de restauration) spécialement celle de l'administration forestière déconcentrée et des opérateurs financiers locaux;
2. par une meilleure compréhension de la notion de légalité et d'effectivité dans le contexte malgache.
5 Début de vérification des conclusions et des hypothèses
Deux descentes sur le terrain avaient au minimum été envisagées afin de vérifier les conclusions et les hypothèses formulées. Une seule a pu être effectivement faite. Elle s'est déroulée du 29 juin au 07 juillet 2007 dans la province d'Ambatondrazaka. Au cours de cette mission, ont été rencontrés: les différents responsables des collectivités territoriales décentralisées, les représentants des bailleurs, les responsables administratifs locaux et divers acteurs dans le domaine de la restauration forestière (opérateurs économiques et environnementalistes en particulier).
Nos conclusions et hypothèses ont été confirmées au regard de la pratique de chacun. Nous les rappelons:

1. Il est interdit d'exploiter une forêt inclue dans un périmètre de restauration. Seuls peuvent être exercés des droits d'usage lesquels ne comprennent aucun droit d'exploitation. Une exploitation est possible dès que la forêt est sortie par l'administration du périmètre de restauration.
2. En dehors des périmètres de restauration, une forêt peut également être restaurée. Suivant une analyse particulière et personnelle, on pourrait considérer que l'exploitation de cette forêt y compris en introduisant des plantes non autochtones et commercialisables demeure possible sous réserve d'être écologiquement faisable et du respect de prescriptions écologiques. Il ne s'agit là toutefois que d'hypothèses.
Bien que conformes à la pratique, demeure posée la question de la légalité de ces affirmations. A cet égard, il convient de rappeler que, concernant le régime de la restauration en liaison avec le commerce des produits forestiers, on a certes une certitude (sous réserve de disposer de tous les textes ce qui n'est pas en l'état possible), mais surtout des hypothèses, des imprécisions et des lacunes. Il reste quasi impossible en l'état des textes et des dispositions pertinentes de préciser la teneur du régime juridique de cette hypothétique exploitation d'une forêt restaurée.

Au terme de notre descente sur le terrain, il apparaît possible d'éclaircir les concepts de légalité et d'effectivité à tout le moins dans le contexte environnemental malgache.

Deux précisions nouvelles peuvent être avancées.

1. Nous avons constaté qu'en définitive, les différents acteurs connaissent la loi. Mais, leur action est essentiellement déterminée par des considérations techniques. On peut d'ailleurs remarquer qu'ils n'utilisent presque jamais le terme de restauration et dans tous les cas jamais dans son sens juridique normal. Ils parlent plutôt de réhabilitation, de régénération ou de reboisement (se reporter à l'annexe )
. Ils agissent d'une manière très technique et emploient le terme technique qui décrit le mieux ce qui est concrètement fait. Il se peut que le terme varie d'un acteur à un autre. Cela ne crée toutefois pas de différences entre les actions entreprises par les divers acteurs. En effet, le contenu concret du terme employé est connu, compris et partagé par tous.

Schématiquement, les acteurs regardent ce qui peut se faire réellement et utilement sur le terrain et la pratique se fait en fonction de cela. Ceci est valable pour tous, y compris l'administration forestière. C'est l'assise technique à leur action qui justement crée l'accord entre tous les acteurs.
On aboutit de cette manière à un accord entre la loi affirmée (texte lecture juridique normale), la loi révélée (texte lecture juridique anormale) et la loi pratiquée sur divers aspects telles que l'objet de l'action à entreprendre (non exploitation, plantation, ou autre) ou la manière de la réaliser (nature de l'espèce forestière, lieu de plantation, etc.). Ceci explique que même si la loi n'est pas réellement appliquée, la situation est globalement stable et la situation n'est pas non plus illégale. Du reste, cette stabilité vaut sûrement mieux à une légalité parfois incomplète, incomprise ou inadaptée.
2. Il ne faut jamais être en deçà de la loi mais il n'est pas non plus nécessaire de la respecter. Mais, sauf prescription contraire, agir au-delà de la loi est-elle en soi une illégalité? N'est-on pas dans une acceptation normale de la légalité? En fait, il semblerait indispensable de distinguer deux attitudes: communément, bien que connue, la loi serait sans importance (sauf le minimum légalement prescrit), il importerait plutôt d'être "respectable" c'est-à-dire semble-t-il de respecter/connaître/reconnaître les attitudes/les pratiques locales souvent très individualisables, assurer le maintien d'un équilibre (lui-même changeant); dès lors qu'un débordement/déséquilibre serait constaté, la loi serait alors très strictement considérée et appliquée (ce qui justifie le respect pourtant non nécessaire du minimum légalement prescrit). La loi n'est qu'une assurance, mais une assurance obligaoire.
6 Annexes

6.1 Annexe 1: Glossaire des termes relatifs à la restauration 
Afforestation
Etablissement d'un couvert arboré plus ou moins contigu, normalement au travers de plantations et ce, sur des zones auparavant dépourvues d'arbres.

Amélioration des arbres
Toutes les pratiques et techniques destinées à produire des arbres plus recherchés du point de vue génétique. Ces pratiques comprennent l'identification des essences prioritaires, l'évaluation de l'origine des semences, la production et la propagation de matériel amélioré.

Aménagement de bassins versants
Planification et mise en place de l'utilisation des ressources naturelles dans un bassin versant, sans pour autant affecter négativement les ressources en eau et en sol.

Conservation
Dans les forêts tropicales, le terme de conservation "signifie toutes les actions visant à préserver et à réhabiliter les forêts tropicales, et particulièrement celles qui sont conçues pour protéger ou restaurer la diversité biologique, y compris les fonctions écologiques, de l'écosystème forestier en question et pour préserver en même temps, autant que possible, sa valeur utilitaire actuelle et future pour l'humanité, et en particulier pour les populations forestières" (Règlement (CE) N° 3062/95 du Conseil du 20 décembre 1995 relatif à des actions dans le domaine des forêts tropicales, Article 2).
Coupe sélective

Processus de récolte d'une toute petite partie du peuplement sur pieds (en Afrique, généralement de 1 à 2 pieds par hectare); notion opposée à la coupe rase/blanche.
Déforestation
Réduction du couvert forestier à une densité inférieure à 10%.

Dégradation
Processus physique, chimique ou biologique aboutissant à une perte du potentiel productif des ressources naturelles dans des zones couvertes de forêts et/ou utilisées par l'agriculture. La dégradation peut être permanente, bien que certaines zones forestières repoussent parfois naturellement ou avec l'aide de l'homme.

Dégradation de la forêt 

Changement du type de forêt (de dense à ouverte) affectant négativement le peuplement ou le site, et abaissant la capacité de production. La dégradation n'est pas incluse dans les estimations de déforestation.

Dégradation des terres
Diminution ou disparition, dans les zones arides, semi-arides et subhumides sèches, de la productivité biologique ou économique et de la complexité des terres agricoles pluviales ou irriguées, des parcours, des pâturages, des forêts ou des forêts claires, résultant de l'utilisation des terres, d'un processus ou d'une combinaison de processus, y compris ceux découlant d'activités humaines et de schémas d'habitation, tels que (i) l'érosion des sols causée par le vent et/ou l'eau, (ii) la détérioration des propriétés physiques, chimiques et biologiques ou économiques des sols, et (iii) la perte à long terme de la végétation naturelle (Convention de lutte contre la désertification). 

Désertification
Dégradation des terres dans les zones arides, semi-arides et subhumides sèches, due à divers facteurs, y compris les variations climatiques et les activités humaines (Convention de lutte contre la désertification).

Exploitation
Elle implique toutes les activités requises pour l'exploitation des produits ligneux et non ligneux issus de la forêt, y compris les traitements sur site pour la préparation des produits au transport vers les sites de transformation primaire.

Exploitation durable
Utilisation d'un organisme, écosystème ou d'autres ressources renouvelables à un taux proportionnel à sa capacité de renouvellement.

Forêts

Le terme «forêt» recouvre les écosystèmes naturels non clôturés dont les arbres et arbustes constituent un élément essentiel, qu'ils portent un couvert forestier ou qu'il s'agisse de zones essentiellement ouvertes réservées à la chasse. Le terme «forêt» englobe donc toute une gamme de formations, depuis la forêt humide sempervirente jusqu'au désert. Dans ce dernier, toutefois, les arbres et arbustes ne se trouvent guère que dans les oasis et dans les lits des oueds.

Forêt de conversion
Forêt destinée à la conversion pour une exploitation d'ordre agricole ou d'autres utilisations non forestières.

Forêt de préservation
Forêt destinée à la protection intégrale des écosystèmes forestiers représentatifs et dans laquelle toutes les formes d'exploitation sont interdites.

Forêt de production
Forêt destinée à la production durable de produits forestiers ligneux et/ou non ligneux.

Forêt de protection
Zone forestière destinée à la stabilisation des pentes montagneuses, des bassins hydrographiques des hautes terres, des terres fragiles, des réservoirs et des bassins versants. L'exploitation durable ou contrôlée de produits non ligneux peut y être autorisée.

Forêt de transformation
cf. forêt de conversion.

Forêts naturelles
Forêts composées d'essences connues comme étant indigènes.

Forêts plantées
Plantations artificielles par boisement, sur des terres qui, de mémoire d'homme, n'ont jamais porté de forêt, ou des plantations artificielles par reboisement sur des terres qui portaient auparavant des forêts, et comportant le remplacement des essences indigènes par une nouvelle essence ou variété génétique.

Gestion durable des forêts (GDF) 

La gestion et "l'utilisation des forêts et des terrains boisés, d'une manière et à une intensité telles qu'elles maintiennent leur diversité biologique, leur productivité leur capacité de régénération, leur vitalité et leur capacité à satisfaire, actuellement et dans le futur, les fonctions écologiques, économiques et sociales pertinentes, aux niveaux local, national et mondial, sans causer de préjudice à d'autres écosystèmes" (Article 2 du Règlement (CE) N° 3062/95 du Conseil du 20 décembre 1995 relatif à des actions dans le domaine des forêts tropicales).

Plantation
Peuplement forestier établi par l'ensemencement ou la plantation d'arbres cultivés en pépinières.

Plantation industrielle
Peuplements d'arbres cultivés pour la production de produits forestiers industriels (p. ex. grumes de sciage, grumes de tranchage et de déroulage, bois à pâte, perches, bois de mine et écorces d'acacia).

Préservation
Conservation de quelque chose dans son état actuel.

Produit non ligneux de la forêt

Par "produit non ligneux de la forêt", nous entendons tous les matériels biologiques (autres que le bois défini ci-dessus) qui peuvent être tirés des écosystèmes naturels, des plantations aménagées, etc. et qui peuvent être utilisés directement par les populations locales ou commercialisés, ou qui ont une importance sociale, culturelle ou religieuse. Il s'agit donc des végétaux ou parties de végétaux utilisés pour l'alimentation humaine ou animale, comme combustibles, pour la production de boissons, de remèdes, de fibres, de produits biochimiques, etc., ainsi que les animaux à poil, à plumes ou autres utilisés pour leur viande, leur fourrure ou leurs plumes, ou leurs produits tels que le miel, les laques, la soie, etc. L'utilisation des écosystèmes pour les loisirs, comme réserves naturelles ou pour l'aménagement hydrologique est considérée comme un service de la forêt. Le fourrage, selon l'usage de la FAO, comprend toutes les plantes herbacées ou autres que les animaux d'élevage et le gibier peuvent paître ou brouter. Sont donc considérés comme fourrage les produits non ligneux de la forêt dont s'alimentent les populations animales.

Reboisement
Restauration d'un couvert arboré dans des zones récemment déboisées, au travers de plantations, du renforcement de la régénération naturelle, ou d'une combinaison de ces méthodes.

Reforestation
cf. reboisement.

Reforestation
cf. reboisement.

Réhabilitation
Retour d'un écosystème dégradé à un état non dégradé pouvant être différent de l'état initial (cf. restauration).

Restauration
Retour d'un écosystème dégradé à son état initial (cf. réhabilitation).

6.2 Annexe 2: Identification des textes pertinents 

	Législation et réglementation pertinentes

	Nature de la norme
	Objet
	Date d'entrée en vigueur
	Références au JORM ou autre
	Source

	
	
	
	
	Ouvrage, article, rapport, support électronique ou autre
	Organisme
	Individu

	
	
	
	
	Intitulé
	Auteur
	Date de publication
	Lieu
	Intitulé
	Lieu
	Personne contact
	Nom
	Qualité
	Coordonnées

	Convention internationale
	Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction

amendée à Bonn, le 22 juin 1979
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Convention internationale
	CONVENTION SUR LA DIVERSITE BIOLOGIQUE

[Ouverte à la signature à Rio de Janeiro le 5 juin 1992 ; Entrée en vigueur : 29 décembre 1993,

conformément au paragraphe 1 de l’article 36]
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Convention internationale 
	Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Loi n°2005-018 du 17 octobre 2005
	le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages
	
	
	Support papier
	
	
	
	DGEF
	Nanisana
	Service législation - Mr Jean
	
	
	

	Loi n° 97-017 du 8 août 1997


	révision de la législation forestière
	
	J.O. n° 2449 du 25.08.94, p. 1717
	1000 textes
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Loi 96-025 du 30 septembre 1996 
	gestion locale des ressources naturelles renouvelables
	30 sept 1996
	
	Classeur Législation forestière (vert)
	MinEF
	
	Tananarive
	MINEF
	
	
	
	
	

	Loi n° 90-033 du 21 décembre 1990 portant Charte de l'Environnement malagasy


	Charte de l'environnement

modifiée par la loi n° 97-012 du 6 juin 1997 (J.O. du 09.06.97, p. 1171, Edition spéciale et n° 2584 du 12.07.99, p. 1479)
	21 décembre 1990
	(J.O. n° 2035 du 24.12.90, p. 2540)
	1000 textes 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Décret n°2004-167 
	modifiant certaines dispositions du décret n° 99-954 du 15 décembre 1999 relatif à la mise en compatibilité des investissements avec l'environnement
	
	
	2000 textes 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Décret n°2001-068 
	les modalités de vente des produits forestiers saisis ou confisqués
	
	
	Fichier électronique – DVD 
	
	
	
	
	
	
	PK
	
	

	Décret n°2001-122 
	les conditions de mise en œuvre

de la gestion contractualisée des forêts
	
	
	Classeur Législation forestière (vert)
	MinEF
	
	Tananarive
	MINEF
	
	
	
	
	

	Décret n°2000-383 
	reboisement
	07 juin 2000 
	
	Fichier électronique – DVD 
	
	
	
	
	
	
	PK
	
	

	décret n° 99-954 du 15 décembre 1999 
	mise en compatibilité des investissements avec l'environnement
	15 décembre 1999
	
	1000 textes 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Décret°98-781 
	conditions générales d’application de la loi n°97-017 du 08 Août 1997 portant révision de la législation forestière
	
	
	Classeur Législation forestière (vert)
	MinEF
	
	Tananarive
	MINEF
	
	
	
	
	

	Décret°98-782 
	régime de l’exploitation forestière
	
	
	Classeur Législation forestière (vert)
	MinEF
	
	Tananarive
	MINEF
	
	
	
	
	

	Décret n° 97-1200
	adoption de la politique forestière malagasy
	2 octobre 1997
	J.O. n° 2467 du 01.12.97, p. 2324
	1000 textes
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Décret n°88-340 


	Ouverture dans la nomenclature des comptes du trésor à compter du 1er janvier 1988 un compte de commerce n°12-206 intitulé "Action en faveur de l'arbre" ou AFARB
	06 septembre 1988
	24 octobre 1988, pages 1837-1838
	Recueil forestier 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Décret n°85-072 
	création d'une opération nationale d'"action en faveur de l'arbre"
	
	
	Classeur rouge (texte)
	
	
	
	CIRAD
	
	PK
	
	
	

	Décret n°82-312 


	la fabrication du charbon de bois
	7 août 1982
	
	Fichier électronique 
	
	
	
	
	
	
	PK
	
	

	Décret n°60-127 
	régime des défrichements et des feux de végétation.
	
	
	Classeur rouge (texte)
	
	
	
	CIRAD
	
	PK
	
	
	

	Décret 55-582 
	la protection des forêts dans les territoires d'Afrique relevant du Ministre de la France d'Outre-Mer
	20 mai 1955
	
	Classeur rouge
	
	
	
	CIRAD
	
	PK
	
	
	

	Décret du 22 novembre 1930
	Législation forestière 
	22 novembre 1930
	
	Classeur rouge
	
	
	
	CIRAD
	
	PK
	
	
	

	Arrêté interministériel n°17978/2006 
	réglementant l'exploitation, la circulation et la commercialisation de Prunus africana sur le territoire de la République Malagasy
	19 octobre 2006 
	
	Fichier électronique - DVD
	FSP GDRN
	2006
	Tananarive
	
	
	
	
	
	

	Arrêté n°21694/2004 
	suspension de toute activité extractive de ressources ligneuses dans les zones réservées comme sites de conservation
	11 novembre 2004
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Arrêté interministériel n° 17939/2004 complétant et modifiant certaines dispositions de l'arrêté n° 5139/94 du 15 novembre 1994
	complétant la réglementation en vigueur en matière d'exploitation forestière, d'une part, et réglementant la commercialisation des produits principaux des forêts, d'autre part
	21 septembre 2004
	
	Support papier
	
	
	
	DGEF
	Nanisana
	Service Législation – Mr Jean
	
	
	

	Arrêté n°18177/04
	définition et délimitation des zones forestières sensibles:
	27 septembre 2004
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Arrêté provincial n°037-MIRA/DS/PA/TOA 
	les interdictions, alternatives et sanctions relatives à la pratique des feux de brousse et végétation (tavy)
	04 novembre 2003
	
	Classeur noir
	
	
	
	
	
	
	Isabelle Sandrané
	
	

	Arrêté interministériel n°9398/2000 
	les modalités d'application du décret n°2000-383 du 07.06.2000 relatif au reboisement
	05 septembre 2000
	
	Classeur vert – législation forestière 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Arrêté interministériel n°12032/2000  
	réglementation du secteur minier en matière de protection de l'environnement 
	6 novembre 2000
	J.O. n° 2670 du 13.11.2000, p. 3813
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Arrêté interministériel n 6686/2000 
	réglementant l'exploitation et la commercialisation des produits accessoires des forêts
	04 juillet 2000
	
	Support papier
	DGEF 
	
	
	
	
	
	
	
	

	Arrêté interministériel n 6686/2000 réglementant 
	l'exploitation et la commercialisation des produits accessoires des forêts
	4 juillet 2000
	
	DVD
	Créons
	
	Tananarive
	
	
	
	
	
	

	Arrêté interministériel nº4355 /97
	définition et délimitation des zones sensibles
	13 mai 1997
	
	1000 textes 
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Arrêté interministériel n°3145/87 
	modalités du cadre de l'action en faveur de l'arbre et celles d'attribution des aides en faveur de ladite action
	
	
	Classeur rouge (texte)
	
	
	
	CIRAD
	
	PK
	
	
	

	Arrêté n°4.615/85 
	conduite de l'exploitation forestière
	
	JORM du 09 novembre 1985; pages 2307-2311
	Classeur rouge (texte)
	
	
	
	CIRAD
	
	PK
	
	
	

	Arrêté interministériel n°2915/87 


	conduite de l'exploitation des produits accessoires des forêts
	
	JO du 7 sept 1987
	Classeur rouge (texte)
	
	
	
	CIRAD
	
	PK
	
	
	

	Arrêté n°2747-MDR/FOR/REF/MVF 
	les contributions des exploitants forestiers dans le cadre de l'obligation au reboisement.
	03 août 1973
	
	Classeur rouge (texte)
	
	
	
	CIRAD
	
	PK
	
	
	

	Arrêté n°2.871-MDR/FOR/MVF du ministre du développement rural 
	fermeture à l'exploitation de toutes les forêts domaniales situées sur l'île et les îlots dépendant de Sainte-Marie
	en date du 29 août 1972
	
	Classeur rouge (texte)
	
	
	
	CIRAD
	
	PK
	
	
	

	Arrêté n°1808-MAER du 13 mai 1967 
	réglementant sur l'ensemble du territoire de la République Malagasy l'exploitation, le collectage, la vente et la circulation des produits dénommés "raphia" et "bao".
	
	
	Classeur rouge (texte)
	
	
	
	CIRAD
	
	PK
	
	
	

	Arrêté n°25-SE/FOR/CG 

	protection des forêts à Madagascar
	
	JO du 23 février 1957, p. 406-411
	Classeur rouge (texte)
	
	
	
	CIRAD
	
	PK
	
	
	

	Arrêté 152-SE/EF/CG réglant la 


	procédure de classement des forêts et de constitution des réserves ou périmètres de reboisement ou de restauration
	
	JO n°3682 du 11 juin 1955
	Support papier DGEF
	
	
	
	Bibliothèque DGEF
	
	
	
	
	

	Arrêté réglementant sur l'ensemble des territoires de Madagascar et Dépendances, la récolte et la circulation des cocons de vers à soie sauvages 
	réglementant sur l'ensemble des territoires de Madagascar et Dépendances, la récolte et la circulation des cocons de vers à soie sauvages
	18 janvier 1947, pages 80-81
	
	Classeur rouge (texte)
	
	
	
	CIRAD
	
	PK
	
	
	

	Arrêté réglant l'application des articles 27, 28 et 29 du décret du 25 janvier 1930 réorganisant le régime forestier applicable à la colonie de Madagascar et Dépendances 
	réglant l'application des articles 27, 28 et 29 du décret du 25 janvier 1930 réorganisant le régime forestier applicable à la colonie de Madagascar et Dépendances 
	20 avril 1935
	
	Classeur rouge (texte)
	
	
	
	CIRAD
	
	PK
	
	
	

	Arrêté du 24 octobre 1931 
	mode d'exploitation du santal
	14 octobre 1931
	
	Classeur rouge (texte)
	
	
	
	CIRAD
	
	PK
	
	
	

	Note n° 230/00/MEF/SG/DGEF/SVERF 
	Repartition des recettes forestières
	16 novembre 2000
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Note n° 189/98/MEF/SG/DGEF/SVERF 
	Exportation de maquettes de bateaux
	16 novembre 1998
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Note n°975MEF/SG/DG/DEF/SRF/EF 
	Objet : travaux de reboisement à imposer aux exploitants
	16 avril 1997
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Note n°511-96 /MADR/Sg/DGST/DEF/SRF/ECO C.07/03/09
	Redevances forestières 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Note n°3429/95/MINAGRI/SG/DGST/DEF/SRF


	Objet : calcul des redevances forestières
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Circulaire
	Circulaire sur la création des périmètres de restauration forestière, n°1326 du 3 mars 1965
	3 mars 1965
	
	Guide du responsable forestier
	Directeur des Eaux et Forêts
	Avril 1987
	Tananarive 
	
	
	
	Disponible chez PK 
	
	

	Délibération n°58-26/AR 
	
	24 mai 1958
	
	Classeur rouge (texte)
	
	
	
	CIRAD
	
	PK
	
	
	


6.3 Annexe 3: Identification des dispositions pertinentes

	Texte 
	Article 
	Contenu de l'article
	Observation 

	Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction

amendée à Bonn, le 22 juin 1979
	Article XI


	Conférence des Parties

1. Le Secrétariat convoquera une session de la Conférence des Parties au plus tard deux ans après l'entrée en vigueur de la présente Convention.

2. Par la suite, le Secrétariat convoque des sessions ordinaires de la Conférence au moins une fois tous les deux ans, à moins que la Conférence n'en décide autrement, et des sessions extraordinaires lorsque la demande écrite en a été faite par au moins un tiers des Parties.

3. Lors des sessions ordinaires ou extraordinaires de cette Conférence, les Parties procèdent à un examen d'ensemble de l'application de la présente Convention et peuvent:

a) prendre toute disposition nécessaire pour permettre au Secrétariat de remplir ses fonctions, et adopter des dispositions financières ;

b) examiner des amendements aux Annexes I et II et les adopter conformément à l'Article XV ;

c) examiner les progrès accomplis dans la voie de la restauration et de la conservation des espèces figurant aux Annexes I, II et III ;

d) recevoir et examiner tout rapport présenté par le Secrétariat ou par toute Partie;

e) le cas échéant, faire des recommandations visant à améliorer l'application de la présente Convention.

4. A chaque session, les Parties peuvent fixer la date et le lieu de la prochaine session ordinaire à tenir conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent Article.

5. A toute session, les Parties peuvent établir et adopter le règlement intérieur de la session.

6. L'Organisation des Nations Unies, ses institutions spécialisées, l'Agence internationale de l'énergie atomique, ainsi que tout Etat non-Partie à la présente Convention peuvent être représentés aux sessions de la Conférence par des observateurs qui ont le droit de participer à la session sans droit de vote.

7. Tout organisme ou toute institution techniquement qualifiés dans le domaine de la protection, de la conservation ou de la gestion de la faune et de la flore sauvages qui ont informé le Secrétariat de leur désir de se faire représenter aux sessions de la Conférence par des observateurs y sont admis - sauf si un tiers au moins des Parties s'y opposent – à condition qu'ils appartiennent à une des catégories suivantes :

a) organismes ou institutions internationaux, soit gouvernementaux soit non gouvernementaux, ou organismes ou institutions nationaux gouvernementaux ;

b) organismes ou institutions nationaux non gouvernementaux qui ont été approuvés à cet effet par l'Etat dans lequel ils sont établis. Une fois admis, ces observateurs ont le droit de participer aux sessions sans droit de vote
	

	CONVENTION SUR LA DIVERSITE BIOLOGIQUE

[Ouverte à la signature à Rio de Janeiro le 5 juin 1992 ; Entrée en vigueur : 29 décembre 1993,

conformément au paragraphe 1 de l’article 36]
	8
	Conservation in situ
Chaque partie contractante, dans la mesure du possible et selon qu'il conviendra:

a) établit un système de zones protégées ou de zones où des mesures spéciales doivent être prises pour conserver la diversité biologique;

b) élabore, si nécessaire, des lignes directrices pour le choix, la création et la gestion de zones protégées ou de zones où des mesures spéciales doivent être prises pour conserver la diversité biologique;

c) réglemente ou gère les ressources biologiques présentant une importance pour la conservation de la diversité biologique à l'intérieur comme à l'extérieur des zones protégées afin d'assurer leur conservation et leur utilisation durable;

d) favorise la protection des écosystèmes et des habitats naturels, ainsi que le maintien de populations viables d'espèces dans leur milieu naturel;

e) promeut un développement durable et écologiquement rationnel dans les zones adjacentes aux zones protégées en vue de renforcer la protection de ces dernières;

f) remet en état et restaure les écosystèmes dégradés et favorise la reconstitution des espèces menacées moyennant, entre autres, l'élaboration et l'application de plans ou autres stratégies de gestion;

g) met en place ou maintient des moyens pour réglementer, gérer ou maîtriser les risques associés à l'utilisation et à la libération d'organismes vivants et modifiés résultant de la biotechnologie qui risquent d'avoir sur l'environnement des impacts défavorables qui pourraient influer sur la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique, compte tenu également des risques pour la santé humaine;

h) empêche d'introduire, contrôle ou éradique les espèces exotiques qui menacent des écosystèmes, des habitats ou des espèces;

i) s'efforce d'instaurer les conditions nécessaires pour assurer la compatibilité entre les utilisations actuelles et la conservation de la diversité biologique et l'utilisation durable de ses éléments constitutifs;

j) sous réserve des dispositions de sa législation nationale, respecte, préserve et maintient les connaissances, innovations et pratiques des communautés autochtones et locales qui incarnent des modes de vie traditionnels présentant un intérêt pour la conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique et en favorise l'application sur une plus grande échelle, avec l'accord et la participation des dépositaires de ces connaissances, innovations et pratiques et encourage le partage équitable des avantages découlant de l'utilisation de ces connaissances, innovations et pratiques;

k) formule ou maintient en vigueur les dispositions législatives et autres dispositions réglementaires nécessaires pour protéger les espèces et populations menacées;

l) lorsqu'un effet défavorable important sur la diversité biologique a été déterminé conformément à l'article 7, réglemente ou gère les processus pertinents ainsi que les catégories d'activités;

m) coopère à l'octroi d'un appui financier et autre pour la conservation in situ visée aux points a) à l) notamment aux pays en développement.
	

	
	9
	Conservation ex situ
Chaque partie contractante, dans la mesure du possible et selon qu'il conviendra, et au premier chef afin de compléter les mesures de conservation in situ:

a) adopte des mesures pour conserver ex situ des éléments constitutifs de la diversité biologique, de préférence dans le pays d'origine de ces éléments;

b) met en place et entretient des installations de conservation ex situ et de recherche pour les plantes, les animaux et les micro-organismes, de préférence dans le pays d'origine des ressources génétiques;

c) adopte des mesures en vue d'assurer la reconstitution et la régénération des espèces menacées et la réintroduction de ces espèces dans leur habitat naturel dans de bonnes conditions;

d) réglemente et gère la collecte des ressources biologiques dans les habitats naturels aux fins de la conservation ex situ de manière à éviter que soient menacés les écosystèmes et les populations d'espèces in situ, excepté lorsque des mesures ex situ particulières sont temporairement nécessaires, conformément au point c);

e) coopère à l'octroi d'un appui financier et autre pour la conservation ex situ visée aux points a) à d) et à la création et au maintien de moyens de conservation ex situ dans les pays en développement.
	

	Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique 


	1
	(b) l’expression "lutte contre la désertification" désigne les activités qui relèvent de la mise en valeur intégrée des terres dans les zones arides, semi-arides et subhumides sèches, en vue d’un développement durable et qui visent à:

(i) prévenir et/ou réduire la dégradation des terres,

(ii) remettre en état les terres partiellement dégradées, et

(iii) restaurer les terres désertifiées;

…

(d) l’expression "atténuation des effets de la sécheresse" désigne les activités liées à la prévision de la sécheresse et visant à réduire la vulnérabilité de la société et des systèmes naturels face à la sécheresse dans le cadre de la lutte contre la désertification;
	

	
	2


	Objectif

1. La présente Convention a pour objectif de lutter contre la désertification et d’atténuer les effets de la sécheresse dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la désertification, en particulier en Afrique, grâce à des mesures efficaces à tous les niveaux, appuyées par des arrangements internationaux de coopération et de partenariat, dans le cadre d’une approche intégrée compatible avec le programme Action 21, en vue de contribuer à l’instauration d’un développement durable dans les zones touchées.

2. Pour atteindre cet objectif, il faudra appliquer des stratégies intégrées à long terme axées simultanément, dans les zones touchées, sur l’amélioration de la productivité des terres ainsi que sur la remise en état, la conservation et une gestion durable des ressources en terres et en eau, et aboutissant à l’amélioration des conditions de vie, en particulier au niveau des collectivités.
	

	
	5


	Obligations des pays touchés Parties

Outre les obligations que leur impose l’article 4, les pays touchés

Parties s’engagent:

(a) à accorder la priorité voulue à la lutte contre la désertification et à l’atténuation de la sécheresse, et à y consacrer des ressources suffisantes en rapport avec leur situation et leurs moyens;
(b) à établir des stratégies et des priorités, dans le cadre des plans ou des politiques de développement durable, pour lutter contre la désertification et atténuer les effets de la sécheresse.
	

	
	17


	Recherche-développement

1. Les Parties s’engagent, selon leurs capacités respectives, à favoriser la coopération technique et scientifique dans les domaines de la lutte contre la désertification et de l’atténuation des effets de la sécheresse par l’intermédiaire des institutions compétentes aux niveaux national, sous-régional, régional et international. A cet effet, elles appuient les activités de recherche qui:

(b) répondent à des objectifs bien définis, visent à satisfaire les besoins spécifiques des populations locales et permettent de trouver et d’appliquer des solutions de nature à améliorer les conditions de vie des populations des zones touchées;
	

	Loi n°2005-018 du 17 octobre 2005 sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages
	25
	Il est créé un registre CITES permettant l'enregistrement des établissements d'élevage en captivité et des pépinières de reproduction artificielle à des fins commerciales conformément aux dispositions de la convention CITES, à celles de la présente loi et de ses textes d'application. L'organe de gestion assure la tenue régulière et à jour dudit registre. 
	

	
	26
	Sont soumis à l'obligation d'enregistrement : 

1- le commerce des spécimens de toutes les espèces inscrites aux annexes

2- la production d'animaux élevés en captivité ou des plantes reproduites artificiellement de toute espèces inscrite aux annexes. 
	

	
	27
	Les personnes physiques ou morales enregistrées dans le registre CITES tenu par l'organe de gestion ont l'obligation de tenir un registre de leur cheptel reproducteur ou de leur stock parental et de toutes leurs transactions. 

L'organe de gestion, au besoin avec l'assistance des autorités scientifiques et de représentants de la force publique, peut à tout moment contrôler les lieux et procéder à l'audition des personnes inscrites dans son registre. 
	

	
	68
	Des redevances sont perçues sur les services rendus à l'occasion de l'administration du commerce international de spécimens d'espèces de faune et de flore sauvages sans préjudice d'autres droits établis par les textes législatifs et réglementaires
	Art 72 : toutes les dispositions contraires … sont abrogées notamment les articles suivants de l'ordonnance n°60-126 du 03 octobre 1960 fixant le régime de la chasse, de la pêche et de la protection de la faune : article 5 en ce qui concerne l'exportation des oiseaux et autres animaux protégés, les articles 23, 38 et 39 sauf en ce qui concerne les poissons et l'article 48 en ce qui concerne l'exportation des oiseaux et autres animaux protégés. 

Sont de même abrogés les articles suivants de la loi 91-008 du 5 août 1991 relative à la vie des animaux : les articles 32, 33 alinéa 1, 34 et 42 alinéa 1 en ce qui concerne la répression des infractions relatives à l'exportation d'espèces animales menacées d'extinction et l'importation d'espèces animales non représentées à Madagascar et la loi 71-006 du 30 juin 1971 établissant un droit de sortie sur les animaux sauvages et les orchidées dans son entier. 

	Loi n° 97-017 du 8 août 1997

portant révision de la législation forestière

(J.O. n° 2449 du 25.08.94, p. 1717)
	2
	Sont assimilés aux forêts : • 

- les terrains non boisés à vocation forestière, notamment pour la conservation et la restauration des sols, la conservation de la biodiversité, la régulation des systèmes hydriques ou l'accroissement de la production forestière dès qu'ils auront fait l'objet d'un classement tel que défini à l'article 43 de la présente loi ;
	

	
	4
	Ne sont pas considérés comme forêts : 

· les cultures d'arbres et boisements plantés sur un terrain non forestier ; 

· les jardins boisés, les allées et parcs urbains et les pépinières non situées sur des biens fonds forestiers ; 

· les cultures d'arbres et boisements destinés à une exploitation à court terme, plantés sur un terrain non forestier, annoncés et enregistrés comme tels auprès de l'administration forestière lors de leur établissement ; 

· toute surface donnant des produits agricoles, sauf s'il s'agit de surface couverte d'arbres ayant poussé naturellement, ou de reboisements ; 

· les pâturages, suivant la vocation des sols définie par la loi. 
	

	
	12
	Sont notamment soumis au régime forestier, dès I'entrée en vigueur de la présente loi, compte tenu des dispositions particulières des conventions internationales : 

• les forêts artificielles appartenant à des personnes publiques dont notamment les reboisements et périmètres de reboisement ou de restauration des sols, les stations forestières
	

	
	21
	Sont soumises de droit au régime forestier, sauf distraction dans les conditions prévues aux articles 17 à 19 de la présente loi : 

- les forêts de l’Etat

- les forêts des CTD

- les forêts des établissements publics 
	

	
	29
	Les forêts de l'État et des Collectivités territoriales décentralisées qui ne peuvent être exploitées par coupes régulières sont soumises au régime des permis d'exploitation.

Ces permis portent sur tout ou partie des produits principaux exploitables au sens de l'article premier, alinéa 2 de la présente loi. Ils comportent obligation de reboisement ou à défaut, de compensation financière équivalente.
	

	
	43
	L'Etat s'engage à mettre en œuvre une politique volontariste de reboisement. 

A cet effet, d'une part, il fera application des mesures initiatives planifiées dans le plan directeur forestier national et d'autre part, il sera procédé, au niveau régional, au classement de reboisement, selon des modalités qui sont précisées par décret. 
	

	
	48
	Certains périmètres, soit par leur nature, soit en raison des objectifs qui leur sont assignés, peuvent être soumis à des régimes spéciaux. II s'agit notamment des périmètres de conservation des eaux et du sol, de restauration des sols, des périmètres d'intérêt écologique, ou d'intérêt social et culturel, des bois sacrés, des aires de protection relevant d'autres législations telles celles régissant les industries et les mines ainsi que des aires qui ont été constituées patrimoine mondial ou réserves de la biosphère.

Ces périmètres peuvent être étendus et d'autres peuvent être créés par décision de l'État soit à sa propre initiative, soit sur proposition des Collectivités territoriales décentralisées ou des personnes privées propriétaires de forêts.
	

	
	50
	Art. 50 - Les critères de classification des périmètres soumis à des régimes spéciaux sont définis par un texte réglementaire.
	Art. 54 - Les dispositions répressives de I'ordonnance n° 60-127 fixant le régime des défrichements et des feux de végétation, ainsi que l'ordonnance n° 60-128 du 3 octobre 1960 fixant la procédure applicable à la répression des infractions à la législation forestière, de la chasse, de la pêche et de la protection de la nature restent en vigueur jusqu'à parution d'une nouvelle loi.

	
	51
	Les règles régissant la gestion des périmètres visés aux articles précédents sont définis par voie réglementaire dans le respect des engagements internationaux contractés par l'État Malagasy.

En particulier, ces périmètres ne peuvent faire l'objet d'exploitation sous quelque forme que ce soit, les coupes rases, les défrichements et les mises à feu ainsi que le pâturage y sont interdits. .
	Art. 55 - Toutes dispositions antérieures contraires à la présente loi sont et demeurent abrogées. Toutefois, en attendant la mise en place des Collectivités territoriales décentralisées, de la commission prévue à l'article 5 de la présente, de la nouvelle organisation du Service forestier, les dispositions législatives actuellement en vigueur restent applicables.

	Loi 96-025 du 30 septembre 1996 relative à la gestion locale des ressources naturelles renouvelables
	54
	Les communautés de base agréées, bénéficiaires du transfert de gestion dans le cadre de la présente loi auront droit à certains avantages pour la commercialisation et la valorisation des ressources renouvelables et des produits dérivés.

Les avantages concédés aux communautés de base agréées, sur la base de certificats d’origine des ressources ou produits dérivés, seront de caractère essentiellement économiques utilisant en particulier les outils de la parafiscalité. Ces avantages seront institués par voie législative. Ils permettront aux communautés de base agréées d’assurer par une meilleure valorisation une gestion viable et durable à long terme des ressources dont la gestion leur est concédée et la conservation globale de la biodiversité des ressources de leur terroir.

Ils viseront par ailleurs à mettre en place une incitation économique effective de nature à déterminer les communautés de base non encore agréées à demander le transfert de gestion et le bénéfice de l'agrément.

Ces avantages seront institués de façon différentielle selon chacune des ressources concernées et leur mode de gestion. Dans un souci de saine gestion économique et d’adaptation continue aux conditions de l'économie de marché, ils seront ajustables par voie réglementaire.
	

	Charte de l'environnement

Loi n° 90-033 du 21 décembre 1990 portant Charte de l'Environnement malagasy

(J.O. n° 2035 du 24.12.90, p. 2540) modifiée par la loi n° 97-012 du 6 juin 1997 (J.O. du 09.06.97, p. 1171, Edition spéciale et n° 2584 du 12.07.99, p. 1479)
	Stratégie opérationnelle
	La sauvegarde

Les travaux de sauvegarde consistent à préserver et à garder au moins dans l'état où ils se trouvent une structure, un patrimoine ou des infrastructures données.

Les travaux ou actions de sauvegarde peuvent être des actions de prévention, de protection ou de défense.


	

	
	Stratégie opérationnelle
	La réhabilitation

Les travaux ou actions de réhabilitation consistent à remettre à leur niveau initial une structure, un patrimoine ou une infrastructure donnée. Elle peut aussi concerner des aspects socioculturels tels que la mentalité, le sens de l'effort, du beau, des normes, etc.
	

	
	Missions de l'ONE
	Mission :

421. Amener à un "niveau acceptable" techniquement, financièrement et socioéconomiquement l'équilibre environnemental d'une région, d'une localité ou d'un site donné ;

422. Faire réaliser les travaux de sauvegarde ou de réhabilitation y afférents ;

423. Mettre en place une structure pérenne de protection et de cohabitation saine entre la population et son environnement ;

424. Dégager un schéma d'autogestion de l'environnement par la population riveraine ou cible.
	

	Décret n 2004-167 modifiant certaines dispositions du décret n° 99-954 du 15 décembre 1999 relatif à la mise en compatibilité des investissements avec l'environnement


	11
	L’EIE, telle que visée aux articles 3 et 7, est effectuée aux frais et sous la responsabilité du promoteur. Son contenu est en relation avec l’importance des travaux et aménagements projetés et avec leurs incidences possibles sur l’environnement. 

Une directive générale précise le contenu d’une EIE qui doit au moins comprendre :

1. Un document certifiant la situation juridique de lieu d’implantation du projet ; 

2. Une description du projet d’investissement ; 

3. Une analyse du système environnemental affecté ou pouvant être affecté par le projet ; cette analyse doit aboutir à un modèle schématique faisant ressortir les principaux aspects (statique ou dynamique, local ou régional) du système environnement, en particulier ceux susceptibles d’être mis en cause par l’investissement projeté ; 

4. Une analyse prospective des effets possibles sur le système précédemment décrit, des interventions projetées ; 

5. Un Plan de Gestion Environnemental du Projet (PGEP) ;

6. Un résumé non technique rédigé en malagasy et en français, afin de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues dans l’étude ; ce résumé joint à l’étude et qui en fait partie intégrante, indiquera en substance en des termes accessibles au public, l’état initial du site et de son environnement, les modifications apportées par le projet et les mesures envisagées pour pallier aux conséquences dommageables de l’investissement à l’environnement.  

Les EIE des activités prévus sur un lieu concerné par un schéma d’aménagement ou des outils de planification locale ou régionale, dûment officialisés par des textes en vigueur, devront se conformer à ces schémas ou à ces documents de planification.  

L’EIE, rédigée en malgache ou en français, doit faire ressortir en conclusion les mesures scientifiques, techniques, socio-économiques, matérielles envisagées pour supprimer, réduire et éventuellement, compenser les conséquences dommageables de l’investissement sur l’environnement. Ces mesures seront intégrées dans un Plan de Gestion Environnementale du Projet (PGEP) ci-dessus
	

	
	27
	C. De l’octroi du permis environnemental 


L’ONE doit se prononcer sur l’octroi ou non du permis environnemental dans le délai imparti à évaluation environnementale tel que cité aux articles 25 et 26 ci-dessus, sur la base du rapport d’évaluation par le public et des avis techniques d’évaluation du CTE.


Le permis environnemental est inséré dans toute demande d’autorisation, d’approbation ou d’agrément des travaux, ouvrages et aménagements projetés.
	

	
	30
	Si par suite d’un bouleversement de l’équilibre environnemental, les mesures initialement prises se révèlent inadaptées, l’investisseur est tenu de prendre les mesures d’ajustement nécessaires en vue de la mise en compatibilité permanente de ces investissements avec les nouvelles directives et les normes environnementales applicables en la matière.

Avant la fermeture du projet, le promoteur doit procéder à un audit environnemental dont les modalités de mise en œuvre seront définies dans des directives techniques environnementales. Cet audit est soumis à l’ONE pour évaluation et pour délivrance d’un quitus environnemental
	Article 2. toutes dispositions réglementaires antérieurs contraires au présent décret sont et demeurent abrogées. 



	Décret n°2001-068 fixant les modalités de vente des produits forestiers saisis ou confisqués 
	9 
	La vente de gré à gré s'applique au cas où les produits forestiers saisis ou confisqués sont : 

- soit périssables et consommables,

- soit de faible quantité et/ou de faible valeur
	

	
	11
	La vente desdits produits s'effectue au comptant et sans aucune garantie de l'administration forestière. 

Leur prix est réglé en numéraire et versé auprès du régisseur de recettes de la circonscription ou du cantonnement des Eaux et Forêts concerné. 

Pour chaque vente, il est délivré à l'acheteur une quittance et une autorisation d'enlèvement dont les modalités sont fixées par arrêté du Ministre chargé des Eaux et forêts. 
	

	
	13
	Les produits forestiers saisis ou confisqués qui ne font pas l'objet d'une vente de gré à gré sont cédés par voie d'adjudication publique dans les conditions fixées par les dispositions du présent titre. 
	

	
	24
	L'enlèvement des produits vendus s'effectue, sur présentation du bon mentionné à l'article 22 ci-dessus, auprès du gardien séquestre concerné dans un délai arrêté par la commission en fonction de l'importance et de la situation desdits produits. Passé ce délai, l'adjudicataire prendra en charge l'indemnité journalière allouée au gardien séquestre et dont le taux sera fixé par arrêté. 
	

	Décret n°2001-122 fixant les conditions de mise en œuvre de la gestion contractualisée des forêts 
	14
	La Communauté de base gestionnaire peut procéder directement à la commercialisation des ressources forestières exploitées dans le cadre d’une valorisation économique de la forêt.

Les recettes y afférentes sont gérées au niveau de ladite communauté de base suivant les dispositions du Décret n°2000-27 du 13 Janvier 2000, notamment ses articles 20 et 21.
	

	
	15
	Les produits forestiers provenant de l’exercice des droits d’usage ne peuvent pas faire l’objet de transaction commerciale.
	

	
	16
	La valorisation économique des ressources forestières par la communauté de base gestionnaire donne lieu au paiement des redevances forestières prévues par l’article 46 du Décret n°98-782 du 16 Septembre 1998 et dont les modes de calcul sont fixées par arrêté du Ministre chargé des Forêts.

Les redevances perçues sont versées au profit des fonds forestiers conformément à l’article 49 dudit décret
	

	
	17
	L’exercice des droits d’usage et la protection de la forêt par la communauté de base gestionnaire ne sont pas subordonnés au paiement de redevances.
	

	
	18
	Une forêt concédée à une communauté de base en vertu d’un contrat de gestion peut, un  an après la mise en vigueur dudit contrat, faire l’objet d’une sous-traitance à un ou plusieurs  exploitants forestiers agréés.

Leur agrément s’effectue dans les conditions prévues par les articles 3 et 4 du Décret n°98-782 du 16 Septembre 1998.
	

	
	21
	Les droits et obligations de la communauté de base gestionnaire et de l’exploitant forestier agréé sont déterminés par une convention d’exploitation établie conformément au modèle fixé par arrêté du Ministre chargé des Eaux et Forêts.

Les conditions techniques d’exploitation de la forêt concédée sont fixées par un cahier de charges établi selon un modèle approuvé par arrêté du Ministre chargé des Eaux et Forêts.
	

	
	26
	L’exportation des ressources forestières s’effectue conformément aux réglementations en vigueur notamment les articles 41, 42, 43 et 48 du Décret n°98-782 du 16 Septembre 1998.
	

	Décret n°2000-383 relatif au reboisement du 07 juin 2000 
	3
	Les activités de reboisement s’exercent soit dans les réserves foncières pour le reboisement soit sur les terrains agréés par la commission forestière 
	

	
	8
	Les mesures incitatives octroyées aux opérations de reboisement effectuées dans les réserves foncières pour le reboisement et sur les terrains agrées visent à :

1) dynamiser les activités de reboisement dans toutes les régions,

2) faire participer le maximum d'acteurs à différents niveaux,

3) intégrer la plantation d'arbres aux systèmes agraires traditionnels,

4) promouvoir le reboisement pour offrir une alternative au défrichement et à l'exploitation des massifs forestiers naturels,

5) augmenter la couverture forestière permanente par région pour la satisfaction des besoins de la population, la protection et la restauration écologique.
	Visas autres que les nominations dans le gouvernement:

Vu la loi  n° 60-004 du 15 février 1960 relative au Domaine Privé National ainsi que son texte d'application ;

Vu la loi  modifiée n° 90-033 du 21 décembre 1990 relative à la Charte de l'Environnement malagasy ;

Vu la loi  n° 96-025 du 30 septembre 1996 relative à la gestion locale des ressources naturelles renouvelables ;

Vu la loi   n° 97-017 du 08 août 1997 portant révision de la législation forestière ;

Vu l'ordonnance n°60-128 du 03 octobre 1960 fixant la procédure applicable à la répression des infractions à la législation forestière, de la chasse, de la pêche et de la protection de la nature ;

Vu l'ordonnance n°60-146 du 03 octobre 1960 relative au régime foncier de l'immatriculation, et ses modificatifs ;

Vu l'ordonnance n°62-064 du 27 septembre 1962 relative au bail emphytéotique et son modificatif.

Vu le décret n°85-072 du 13 mars 1985 portant création d'une opération nationale d'action en faveur de l'arbre ;

Vu le décret n°97-1200 du 02 octobre 1997 portant adoption de la Politique Forestière Malagasy;

Vu le décret n°98-781 du 16 septembre 1998 fixant les conditions générales d'application de la loi n°97-017 susvisée;

Vu le décret n°98-782 du 16 septembre 1998 relatif à l'exploitation forestière ;

	
	9
	L’incitation au reboisement consiste à octroyer aux opérateurs de reboisement et pépiniéristes des avantages en nature et des avantages financiers.

Les avantages en nature consistent en des incitations foncières et en des incitations techniques.
	Article 35 : Toutes dispositions contraires au présent décret sont et demeurent abrogées

	
	10
	Les incitations foncières tendent à faciliter l’accession à la propriété ou à la sécurisation foncière au moyen :

1. de création de réserves foncières pour le reboisement à l’intérieur desquelles l’accession à la propriété sera réglementée par l’Administration forestière et l’Administration domaniale,

2. de cession à titre onéreux au profit des nationaux de terrains domaniaux à vocation de reboisement identifiés par la commission forestière,

3. de bail emphytéotique des terrains domaniaux à vocation de reboisement identifiés par la commission forestière.
	

	
	11
	Les incitations techniques consistent :

a) d’une part à réaliser des campagnes de sensibilisation et de vulgarisation,

b) d’autre part à fournir des conseils, encadrements et suivis techniques aux acteurs de reboisement.

Ces incitations techniques seront assurées par les agents de l’Administration forestière.
	

	
	12
	Les avantages financiers peuvent consister en :

- subventions provenant des fonds forestiers à titre de participation aux coûts de préparation des terrains, d’entretien et de protection des surfaces reboisées ;

- dispense du paiement des redevances forestières sous réserve de la soumission du terrain à reboiser au régime forestier conformément à l’article 27 de la Loi n°97-017 sus visée.

En outre, l’administration forestière peut donner un avis technique sur la faisabilité des projets de reboisement élaborés par des pépiniéristes ou des opérateurs de reboisement.
	

	
	13
	Toutefois, l’octroi de ces avantages est conditionné par :

1. le respect des cahiers des charges établis par l’Administration forestière et l’Administration domaniale ;

2. l’acceptation préalable de l’opérateur de reboisement à soumettre le terrain à reboiser au régime forestier, défini par les articles 9 à 11 de la Loi n°97-017 du 08 Août 1997 portant révision de la législation forestière.
	

	
	16
	En application des critères énumérés ci-dessus, les reboisements sont classés en cinq catégories principales, à savoir :

- le reboisement industriel pour la protection de : bois de service, bois d’énergie, bois d’oeuvre, bois de pâte ;

- le reboisement de protection et de restauration écologique, comme la protection de dunes, de bassins versants ; restauration de sols, enrichissement de forêts naturelles ;

- le reboisement à caractère social notamment pour l’éducation, la récréation, l’ornementation ; 

- le reboisement à vocation d’essai, étude ou de recherche tel que les dispositifs comparatifs d’espèces ou de provenances ;

- le reboisement économique à but agro-sylvo -pastoral.
	

	
	33
	Les opérations de reboisement effectuées antérieurement au présent décret peuvent bénéficier :

- des mesures d’incitation mentionnées aux articles 8 à 13.

- des mesures d'accession à la propriété ou de sécurisation foncière à partir d'un certificat de mise en valeur émis par l'Administration Forestière et conformément à ce décret et l'arrêté d'application.
	

	Décret n° 99-954 du 15 décembre 1999 relatif à la mise en compatibilité des investissements avec l'environnement


	7
	L'EIE consiste en l'examen préalable des impacts potentiels d'une activité donnée sur l'environnement; elle devra mettre en œuvre toutes les connaissances scientifiques pour prévoir ces impacts et les ramener à un niveau acceptable pour assurer l'intégrité de l'environnement dans les limites des meilleures technologies disponibles à un coût économiquement viable. Le niveau d'acceptabilité est apprécié en particulier sur la base des politiques environnementales, des normes légales, des valeurs limites de rejets, des coûts sociaux, culturels et économiques, et des pertes en patrimoines. 
	

	
	30
	Si par suite d’un bouleversement de l’équilibre environnemental, les mesures initialement prises se révèlent inadaptées, l’investisseur est tenu de prendre les mesures d’ajustement nécessaires en vue de la mise en compatibilité permanente de ces investissements avec les nouvelles directives et les normes environnementales applicables en la matière
	

	Décret°98-781 fixant les conditions générales d’application de la loi n°97-017 du 08 Août 1997 portant révision de la législation forestière
	34
	Sous réserve des dispositions réglementaires spécifiques sur les droits d’usage dans les forêts de l’Etat, des collectivités territoriales décentralisées et des personnes privées, les populations rurales riveraines exercent les droits d’usage qui leur ont été reconnues, soit en vue d’assurer leurs activités traditionnelles par collecte des produits forestiers secondaires, soit en vue de satisfaire leurs besoins domestiques.

Sans préjudice des dispositions spécifiques mentionnées ci-dessus, les populations rurales riveraines ne peuvent en aucun cas commercialiser ou échanger les produits collectés ou ramassés lorsqu’elles exercent leurs droits d’usage. Elles sont tenues d’en justifier l’utilisation lors des contrôles des agents forestiers.
	

	Décret°98-782 relatif au régime de l’exploitation forestière
	21
	Le permis d’exploitation est une autorisation administrative accordée à un exploitant en vue de prélever dans la forêt ou la parcelle forestière faisant l’objet du permis, un volume de bois déterminé pour approvisionner le marché national ou d’exportation.

Les titulaires de permis s’engagent à soumettre leur exploitation forestière à un plan d’aménagement dans les délais prévus à l’article 8.

L’administration forestière fixe dans le permis la localisation, les limites, la superficie, la nature des espèces, la possibilité et les modalités annuelles d’exploitation.
	53 : sont abrogés toutes les dispositions antérieures contraires, notamment celle du décret du 25 janvier 1930 réorganisant le régime forestier et l'arrêté du 17 novembre 1930 réglant l'application du décret forestier, le décret 87-110 du 31 mars 1987 fixant les modalités des exploitations forestières, des permis de coupe et des droits d'usage

	
	32
	Dans le cadre d’un contrat de gestion confiant à un exploitant forestier agréé la gestion d’une forêt ou d’une parcelle de forêt en application de l’article 3 point 4, les dispositions du présent décret relatives aux modalités de l’exploitation par convention sont applicables au contrat de gestion.
	

	
	44
	En vue de leur commercialisation, les produits forestiers bruts ou transformés sont soumis à une classification et à une normalisation dimensionnelle et qualitative.

Les modalités du contrôle de la classification et de la normalisation des produits forestiers sont

fixées par arrêté du Ministre chargé des forêts.
	

	
	47
	Les redevances forestières peuvent être modulées suivant les coûts d’exploitation, l’éloignement des marchés, la rareté de la ressource et le degré de sa valorisation ainsi que les modalités de la gestion de la forêt.
	

	Décret n° 97-1200 du 2 octobre 1997 portant adoption de la politique forestière malagasy

(J.O. n° 2467 du 01.12.97, p. 2324)
	
	Le couvert forestier joue dans les écosystèmes un rôle important pour la préservation de certains équilibres dont la rupture se trouve à l'origine de problèmes écologiques de grande ampleur et parfois irréversibles. Ces problèmes provoquent pour la collectivité, de manière directe ou indirecte, des coûts sociaux et économiques considérables. La prévention contre l'apparition à moyen ou long terme de tels problèmes doit guider l'action des autorités publiques. L'adoption de mesures visant à protéger ou à reconstituer le couvert forestier dans les zones à risque s'inscrit dans cette optique.
	Décret n° 97-1200 du 2 octobre 1997 portant adoption de la politique forestière malagasy

(J.O. n° 2467 du 01.12.97, p. 2324)

	
	
	La politique forestière malagasy s'articule autour de quatre grandes orientations. Celles-ci déterminent les domaines d'intervention à privilégier afin de remédier aux principaux problèmes énoncés dans le bilan de la situation forestière, tout en se référant aux principes fondamentaux définis ci-dessus. Ces orientations consistent à :

a. Enrayer le processus de dégradation forestière qui, compte tenu de son ampleur, constitue une menace pour la pérennité du patrimoine forestier et biologique ; 

b. Mieux gérer les ressources forestières en recherchant, dans une optique de développement durable, la meilleure adéquation possible entre les ressources et les besoins ;

c. Augmenter la superficie et le potentiel forestiers pour que la forêt puisse mieux remplir sur le long terme ses fonctions économique, écologique et sociale ;

d. Accroître la performance économique du secteur forestier pour qu'il contribue davantage au développement économique du pays.
	

	
	
	Une série de mesures visera à préserver, à l'échelle du pays, une superficie suffisante de massifs de forêts naturelles de façon à garantir la pérennité des différents types d'écosystèmes forestiers. Elle implique l'établissement, sur la base des résultats de l'inventaire écologique et forestier à l'échelle national, d'un schéma de gestion des forêts naturelles selon la vocation (conservation ou production) qui leur est affectée, puis la délimitation et le classement des forêts naturelles dont la protection devra être assurée de manière prioritaire et impérative. Une telle priorisation est dictée par un souci de réalisme, compte tenu des moyens nécessaires. Une attention particulière sera accordée à l'extension du réseau d'aires protégées existant vers des écosystèmes spécifiques (écosystèmes marins, mangroves, zones humides), et à la limitation de la dégradation de formations particulières telles que les raphières et le tapia.

Enfin, il importe de favoriser la régénération des essences autochtones par des actions sylvicoles en forêt naturelle.
	

	
	
	De même, la recherche forestière relèvera des institutions spécialisées. Toutefois, l'Administration forestière veillera à ce que les programmes de recherche soient orientés prioritairement vers des thèmes contribuant à la mise en oeuvre de la politique forestière. La valorisation des produits forestiers, les systèmes de gestion communautaire des ressources forestières, la régénération des essences autochtones, la foresterie paysanne, en sont des exemples.
	

	
	
	La satisfaction de besoins en produits forestiers qui sont en croissance permanente ne sera possible que si l'extension des ressources forestières est encouragée et organisée. Les ressources actuelles doivent en effet être complétées par des ressources nouvelles issues du reboisement. Cette extension des reboisements contribuera par ailleurs à réduire la pression qui s'exerce sur les forêts naturelles. Pour cela, la nouvelle stratégie devra être menée en matière de reboisement.
	

	
	
	Les objectifs consisteront à :

- instaurer un environnement favorable aux initiatives en matière de reboisement ;

- assurer la sécurité foncière aux reboiseurs ; 

- orienter les reboisements en fonction des besoins régionaux et locaux ;

- intensifier les actions liées à l'aménagement des bassins versants.
	

	
	
	Pour permettre une extension significative de la ressource par le reboisement et l'arborisation, tous types d'initiatives de reboisement seront encouragés, qu'elles viennent de paysans individuels ou d'opérateurs privés, de communautés rurales ou de collectivités territoriales décentralisées. La stratégie d'incitation en faveur de l'arbre et de la forêt doit être précisée et renforcée afin d'instaurer un environnement favorable à ces initiatives. Elle portera sur un ensemble de mesures touchant notamment à l'information et à la sensibilisation, à la mise en place d'un système d'appui technique adapté, au traitement des principaux obstacles que sont les feux de brousse et l'insécurité foncière.
	

	
	
	L'insécurité foncière constitue un obstacle de taille freinant les initiatives en matière de reboisement. Certes, la question foncière est délicate et complexe du fait de la superposition du droit coutumier et du droit foncier moderne. Mais il serait vain de vouloir encourager les initiatives privées de reboisement si elles ne sont pas assurées d'en tirer les avantages escomptés.

L'autorité publique devra donc mettre en oeuvre les mesures permettant de garantir' la sécurité foncière à ceux qui reboisent.
	

	
	
	Ces mesures consisteront notamment à simplifier la procédure d'immatriculation foncière des reboiseurs qui, de leur côté, s'engageront à entretenir les plantations réalisées. Elles devront être adaptées aux possibilités des collectivités locales qui seront impliquées dans leur mise en oeuvre. La mise au point de ces mesures tiendra compte de l'expérience tirée des "Zones délimitées d'action en faveur de l'arbre" (ZODAFARB) et des autres actions menées en matière de foresterie paysanne.
	

	
	
	Compte tenu de l'évolution croissante de la demande en produits forestiers, les reboisements à vocation de production devront occuper une place plus importante dans l'approvisionnement. La gestion des reboisements en régie existants doit être reconsidérée dans cette optique, en s'appuyant sur une meilleure connaissance de leur potentiel de production issue des travaux d'inventaire forestier. Mais surtout, les stratégies forestières qui seront élaborées au niveau régional devront permettre d'orienter les actions de reboisement de production en fonction des besoins actuels et futurs à satisfaire, en particulier l'approvisionnement des centres urbains. Elles fourniront les indications quant à la localisation et aux types de reboisement à effectuer afin de répondre aux besoins futurs.
	

	
	
	L'ampleur du phénomène d'érosion sur l'ensemble du pays est tel qu'il risque de compromettre les perspectives de développement économique et social durable. Le couvert forestier joue un rôle crucial dans la protection des terres arables contre l'érosion et dans la régulation des cours d'eau. Aussi les stratégies forestières régionales devront-elles accorder une place  importante au reboisement conduit dans le cadre de l'aménagement des bassins versants. Ces reboisements de protection constituent en effet une composante essentielle dans les systèmes de défense et de restauration des sols, et plus généralement dans le maintien des grands équilibres, écologiques. Dans les régions les plus affectées par le phénomène des lavaka, affaissement des sols sous l'effet de l'érosion, leur stabilisation prendra une importance particulière. La conduite de ces actions de reboisement devra s'intégrer dans l'ensemble du dispositif d'aménagement des bassins versants qui comporte d'autres volets (systèmes anti-érosifs, amélioration des systèmes de culture sur tanety et des pâturages suivant les courbes de niveau, etc...).
	

	Décret n°88-340 en date du 06 septembre 1988 

Ouverture dans la nomenclature des comptes du trésor à compter du 1er janvier 1988 un compte de commerce n°12-206 intitulé "Action en faveur de l'arbre" ou AFARB
	
	Ce compte est destiné à retracer en crédit les recettes provenant du "fonds forestier national" créé par le décret n°85-072 du 13 mars 1985, et constitué par : 

(…)

- des recettes et taxes sur toutes opérations commerciales ou non concernant les produits forestiers et de faune ou de flore sauvage, ainsi que les produits agricoles inclus dans l'"action en faveur de l'arbre" que ces produits soient à l'état brut ou à l'état élaboré; …
	

	Décret n°85-072 portant création d'une opération nationale d'"action en faveur de l'arbre"
	1
	Une opération nationale dite "action en faveur de l'arbre" est lancée sur toute l'étendue du territoire nationale à partir d'une date qui sera précisée par voie d'arrêté du ministère chargé de l'administration forestière. Elle consiste en : 

- la protection des forêts existantes et la couverture végétale des bassins versants 

- l'extension du reboisement et des plantations d'arbres d'une manière générale

- toutes les actions qui concourent à la promotion de l'arbre et du bois, y compris leur utilisation et la réalisation des programmes appropriés de recherche. 
	

	
	4
	Outre l'appropriation du terrain reboisé suivant la réglementation, des aides, faveurs peuvent être accordées aux personnes physiques ou morales réalisatrices quand la plantation est faite en zone délimitée. 

Les modalités d'attribution de ces aides et faveurs prévues ci-dessus, seront fixées par un arrêté interministériel du ministère technique concerné par la plantation, du ministère auprès de la présidence de la république, chargé des finances et de l'économie, et du ministère chargé de l'intérieur. 
	

	
	5
	Une aide financière et/ou en nature à fixer en tant que de besoin par arrêté interministériel est accordée pour chaque fivondronampokontany, à partir d'un certain taux de réalisation indemne de toutes formes de destruction, du fait de l'homme, dans son territoire de l'"action en faveur de l'arbre". 

Les reboisements faits par l'Etat et le faritany n'entrent pas dans le calcul de cette surface. 
	

	
	7
	…

La contribution de tout citoyen qui ne peut pas réaliser effectivement le reboisement dans les normes de cette "action en faveur de l'arbre" peut être aussi envisagée pour alimenter ce fonds. 
	

	Décret n°82-312 du 7 août 1982 réglementant la fabrication du charbon de bois 
	3
	Les permis de fabriquer du charbon de bois dans les forêts naturelles et les reboisements de l'Etat donnent lieu à la perception de redevance stipulée par le décret du 25 janvier 1930
	Visas

Ordonnance n°60-127 du 03 octobre 1960 relatif au régime de défrichements et des feux de végétation, 

Ordonnance n°60-128 du 03 octobre 1960 fixant la procédure applicable à la répression des infractions à la législation forestière, de la chasse, de la pêche et de la protection de la nature

	
	4
	Dans les reboisements des particuliers, l'autorisation d'exploiter pour la fabrication de charbon de bois est délivrée gratuitement par le service compétent en matière forestière du fivondronampokontany concerné
	

	
	14
	Titre IV – de la contribution à la restauration de la forêt

Les charbonniers titulaires de permis d'exploiter sont tenus de contribuer en nature à la restauration de la forêt ou du reboisement. La modalité de la contribution sera consignée dans les clauses spéciales. 
	21 : toutes dispositions contraires au présent décret sont abrogées.

	Décret n°60-127 fixant le régime des défrichements et des feux de végétation.


	2
	(modifié par l'ordonnance n°62-121 du 01 octobre 1962) – Aux termes de la présente ordonnance, on appelle "défrichement" la suite des opérations destinées à permettre la mise en culture d'un terrain préalablement recouvert d'une végétation ligneuse et qui consiste dans l'abattage de tout ou partie de cette végétation suivi ou non d'incinération, dans le but de procéder à des plantations ou semis d'ordre agricole. 
	

	
	3
	Il est interdit de procéder à quelque défrichement que ce soit : 

1. à l'intérieur du domaine forestier national qui comprend : les forêts classées, les réserves naturelles et leurs zones de protection, les parcs nationaux, les réserves spéciales, les périmètres de reboisement et de restauration, les stations agricoles et piscicoles, les terres affectées aux services des eaux et forêts qu'elles soient immatriculées ou non. 
	

	Décret 55-582 du 20 mai 1955 relatif à la protection des forêts dans les territoires d'Afrique relevant du Ministre de la France d'Outre-Mer 
	
	Exposé des motifs 

Des périmètres de restauration pourront également être créés afin de combattre les effets de l'érosion, soit par des procédés purement techniques tels que les constructions de murs de soutènement, de rigoles, etc., soit par le reboisement
	Visas 

Loi 55-349 du 02 avril 1955 (???)

Décrets des 25 janvier 1930, 04 juillet 1935, 13 janvier 1938, 5 février 1938, 03 mai 1946 et 20 mai 1946 fixant respectivement le régime forestier de Madagascar et Dépendances, de l’Afrique occidentale française, de la Côte française des Somalis, Togo, du Cameroun et de l’Afrique équatoriale française et les textes modificatifs subséquents. 

	
	2
	Les forêts sont soumises soit à un régime de classement, soit à un régime de protection.

Certains terrains peuvent, en outre, être compris dans des périmètres de restauration.
	

	
	4
	Les terrains sur lesquels s'exerce ou risque de  s'exercer une érosion grave sont constitués en périmètres de restauration, en vue d'en assurer la protection, la reconstitution et éventuellement le reboisement dans des conditions prévues au titre III. 
	

	
	5
	Toutes les forêts, appropriées ou non, qui ne sont soumises au régime du classement, ni comprises dans un périmètre de restauration, sont soumises au régime de la protection. 
	

	
	6
	Les droits coutumiers d'usage des populations locales continuent à s'exercer dans les forêts classées et protégées et dans les périmètres de restauration compte tenu des règles fixées par le présent décret et des dispositions prises pour son application. 
	

	
	8
	Titre II – des forêts classées

Les forêts sont classées, à la diligence du service chargé de la conservation des forêts, par arrêté du chef de territoire après enquête et avis d’une commission comprenant des représentants de l’administration et de toutes les collectivités riveraines ou exerçant des droits coutumiers d’usage sur les forêts dont le classement est envisagé. 

Le classement des forêts primaires est obligatoire dans les deux cas suivants : 

1- forêts couvrant les hauts bassins versants des rivières 

2- Montagne présentant des pentes de 35 degrés et plus 

Dans le cas de forêts secondaires ou de jachères forestières sises comme il est dit au 1er ou au 2nd ci-dessus, la commission de classement détermine les parcelles qu’il est indispensable de classer pour assurer le maintien des terres et propose un plan de regroupement ou de déplacement des zones cultivées non classées. 
	

	
	9
	La nature et les conditions d’exercice des droits coutumiers d’usage maintenus dans les forêts classées sont déterminées, dans chaque cas, par les arrêtés de classement. 

L’autorisation de pratiquer des cultures itinérantes à l’intérieur des forêts classées peut être accordée aux agriculteurs qui s’engagent à participer au reboisement en essences de valeur des surfaces défrichées. 
	

	
	11
	Titre III – des périmètres de restauration 

Les périmètres de restauration sont constitués et l'exercice des droits coutumiers d'usage de la population y est réglementé selon les mêmes modalités que pour les forêts classées. 

Lorsque l'institution de périmètres de restauration est faite sans l'accord des intéressés et qu'elle met fin à l'exercice de leurs droits ou entraîne pour eux un préjudice non compensé par des avantages équivalents, il est procédé à l'expropriation ou alloué une indemnité en réparation du préjudice dans les conditions prévues par la législation relative à la procédure d'expropriation pour cause d'utilité publique. 
	

	
	12
	La suppression des périmètres de restauration est décidée, par arrêté du chef de territoire, après constatation de la restauration, dans les mêmes conditions que leur institutions. 

Cet arrêté peut cependant maintenir certaines servitudes de protection des sols sur les terrains antérieurement compris dans ces périmètres. 

Ceux de ces terrains qui auraient été reboisés peuvent être soumis au régime des forêts classées dans les formes et conditions prévues par le présent décret. 
	

	
	13
	Titre IV – des forêts protégées

Dans les forêts protégées, les populations qui sont titulaires de droits d’usage et les personnes physiques ou morales, qui y détiennent des droits immobiliers, exerçant les droits dont elles sont titulaires, sous réserve de l’observation des lois et règlements. 
	17 – sont abrogées toutes dispositions contraires au présent décret

	Décret du 22 novembre 1930
	
	Réserve de reboisement
	

	
	24
	Sont classées obligatoirement comme réserves de reboisement les parties de terrain nu ou insuffisamment boisé comprenant : 

- les versants montagneux offrant un angle de 35° et plus et dont le service forestier estimerait la mise en réserve indispensable

- les dunes du littoral

- les terrains où se pourraient se produire des ravinements dangereux

- les massifs isolés d'une superficie inférieure à 500 ha, sauf avis contraire du chef du service forestier. 
	

	
	25
	Ces réserves de reboisement sont temporairement fermées à toute exploitation et affranchies de tous droits d'usage.
	

	
	26
	Après constatation de reboisement, ces terrains et massifs peuvent être classés par arrêté du Gouvernement Général, en conseil, sur proposition du chef de service forestier en réserves foncières conformément à l'article 13. L'exploitation de ceux dont la pente serait égale ou supérieure à 35% restera, au surplus, soumise aux dispositions restrictives de l'article 23 visant les forêts de protection. 
	

	
	27
	Il peut être accordé en dotation, aux communes et aux collectivités indigènes à la charge de les reboiser, des étendues de terrains domaniaux nus, compris ou non dans l'énumération prévue à l'article 24. les boisements ainsi constitués sont soumis aux dispositions des articles 25 et 26 et leur exploitation est faite par les communes ou les collectivités indigènes ou à leur profit. Les conditions en sont fixées par arrêté du Gouverneur Général
	

	
	28
	Les mêmes terrains peuvent être concédés également à deux particuliers à charge de reboisement par voie de bail à long terme pouvant aller jusqu'à 99 ans. 

Les bénéficiaires exploiteront librement pendant toute leur concession à charge de rendre à l'expiration du bail, le terrain à l'état boisé. 
	

	
	34
	L'exercice des droits d'usage peut être retiré par le Gouverneur Général sans compensation, dans tous les cas où l'intérêt public est en cause, tels que la création de réserves naturelles et de reboisement. 
	

	
	35
	… les cantonnements sont soumis à l'obligation de reboisement.
	

	Arrêté interministériel n°17978/2006 réglementant l'exploitation, la circulation et la commercialisation de Pruns africana sur le territoire de la République Malagasy (19 octobre 2006)
	3
	En accord avec la loi forestière 97-017 et les décrets 98-781 et 98-782 fixant les modalités d'application, l'exploitation de Prunus africana à des fins commerciales dans son milieu naturel, qu'il soit planté (action d'enrichissement) ou qu'il y pousse naturellement, est autorisé à travers la délivrance d'un titre d'exploitation réglementaire dénommé "convention d'exploitation" selon la procédure d'adjudication décrite dans l'arrêté 13.855/2001 du 13 novembre 2001 ou par le biais d'un contrat de gestion soumis à des conditions particulières entre les autorités forestières locales et les communautés de base
	

	
	5
	L'exploitation à des fins commerciales de Prunus africana planté en dehors de son milieu naturel (c'est-à-dire dans les plantations ou les reboisements) n'est autorisée qu'à travers la délivrance de titre d'exploitation réglementaire dénommé attestation de producteur privé (modèle annexe I). cette attestation de producteur privé sera délivrée par le chef CIREEF du lieu de culture. 
	

	
	8
	L'exploitation du Prunus africana est soumise à la réglementation sur la mise en compatibilité des investissements avec l'environnement et au texte portant définition et délimitation des zones forestières sensibles. 
	

	
	10
	La récolte à titre de droit d'usage est limitée au ramassage des bois morts à fins domestiques et à des petits prélèvements de parties de la plante pour l'exercice de la médecine traditionnelle locale. elle ne peut en aucune façon, donner lieu à une transaction commerciale ni mettre en danger la survie de l'arbre. 
	

	
	39
	L'Etat peut accorder des avantages particuliers, tant à l'exploitation qu'à l'exportation de Prunus africana, aux usiniers qui effectuent sur place le plus haut degré de transformation tout en respectant les mesures de gestion durable de l'espèce. 
	

	
	Annexe II
	Reboisement / enrichissement

- identifier avec l'agent forestier local l'endroit convenable pour la mise en terre des plants issus de la pépinière et des sauvageons

- organiser et réaliser les travaux de plantation
	

	Arrêté n°21694/2004 relatif à la suspension de toute activité extractive de ressources ligneuses dans les zones réservées comme sites de conservation (11 novembre 2004)
	1
	Toute activité d'extraction de ressources ligneuses est prohibée dans les zones réservées comme sites de conservation tels qu'ils sont définis à l'article 2 de l'arrêté interministériel n° 19560/2004 du 18 octobre 2004 portant suspension de l'octroi de permis minier et de permis forestier dans les zones réservées comme sites de conservation 
	Visas

Arrêté interministériel n° 19560/2004 du 18 octobre 2004 portant suspension de l'octroi de permis minier et de permis forestier dans les zones réservées comme sites de conservation

	
	2
	Les permis d'exploitation ou d'extraction de produits ligneux en cours dans ces zones réservées doivent être suspendus, sans préjudice des sanctions pénales prévues par les textes en vigueur en cas d'infraction. 
	

	
	3
	Les limites et coordonnées géoréférenciées de ces zones réservées comme sites de conservation sont annexées au présent arrêté.
	

	Arrêté interministériel n° 17939/2004 du 21 septembre 2004 complétant et modifiant certaines dispositions de l'arrêté n° 5139/94 du 15 novembre 1994, complétant la réglementation en vigueur en matière d'exploitation forestière, d'une part, et réglementant la commercialisation des produits principaux des forêts, d'autre part.
	4
	La quantité de bois travaillés pouvant être exportés annuellement par chaque exportateur n'est pas limitée. 

Par contre, l'administration forestière se réserve le droit de fixer annuellement et pour l'ensemble du territoire, la quantité de bois semi-travaillés pouvant être exportée par les opérateurs. 


	

	
	6
	Toute opération de bois est soumise au paiement de redevances fixées à : à

· 1,5% du prix FOB déclaré pour les bois travaillés

· 4% du prix FOB déclaré pour les bois semi-travaillés 
	Art.8 : sont et demeurent abrogées toutes les dispositions antérieures contraires au présent arrêté, notamment : 

- les articles 6 et 12 de l'arrêté n°5139/94 du 15 novembre 1994

- l'arrêté interministériel n°11832/2000 du 30 avril 2000 portant interdiction de l'exportation de bois de rose et de bois d'ébène 

	Arrêté n°18177/04 du 27 septembre 2004 portant définition et délimitation des zones forestières sensibles: 
	1
	En application de l'arrêté nº4355 /97 portant définition et délimitation des zones sensibles, les zones forestières sensibles sont les zones portées dans la carte géoréférenciée en annexe du présent document.
	

	Arrêté provincial n°037-MIRA/DS/PA/TOA du 04 novembre 2003 fixant les interdictions, alternatives et sanctions relatives à la pratique des feux de brousse et végétation (tavy)
	2
	Sur l'étendue de la province autonome de Toamasina, l'usage du feu, sur la zone des plaines littorales, sones de collines, zone des hauts massifs, ainsi que la zone située aux abords des rivières et fleuves sont strictement interdit. 

…

Le défrichement des forêts naturelles est strictement défendu. L'exploitation des forêts de crêtes ne sera plus autorisée.
	

	
	4
	Chaque commune est tenue d'effectuer des reboisements auxquels participent les communautés villageoises, ce reboisement devra obligatoirement tenir compte de la protection des bassins versants. 

Des primes seront instituées en faveur des communes méritantes. 
	

	Arrêté interministériel n°9398/2000 du 05 septembre 2000 fixant les modalités d'application du décret n°2000-383 du 07.06.2000 relatif au reboisement
	19
	La mise en valeur des lots de reboisement doit se conformer aux dispositions des cahiers des charges joints en annexe du présent arrêté. 
	Visa

décret n°2000-383 du 07.06.2000 relatif au reboisement

	
	Annexe – art.8
	Le certificat de mise en valeur est délivré à tout opérateur de reboisement s'il justifie la mise en valeur des 80% de la superficie attribuée, conformément aux normes techniques du présent cahiers de charges. 

Dans ce cas, la demande d'appropriation définitive peut être engagée par l'opérateur sur présentation dudit certificat.
	

	
	Annexe – Art.9
	Toute exploitation ou coupe d'arbres à l'intérieur des parcelles de réserves foncières pour le reboisement doit être conforme à la législation forestière. 
	

	Arrêté interministériel n°12032/2000 DU 6 novembre 2000 sur la réglementation du secteur minier en matière de protection de l'environnement (J.O. n° 2670 du 13.11.2000, p. 3813)
	12
	L’ONE assure la cohérence intersectorielle et le contenu technique en matière d’analyses, de normes, et d’efficacité des mesures d’atténuation et de réhabilitation dans l’élaboration et l’évaluation des EIE et des PGEP. En particulier, il collabore avec la Cellule sur l’élaboration des directives techniques pour la description des projets miniers et les mesures d’atténuation et de réhabilitation appropriées en fonction du type d’opération minière.

L’ONE apporte également son appui technique à l’élaboration des règles concernant les PEE conformément aux dispositions du présent arrêté.
	

	
	38
	L’objectif de la réhabilitation du lieu d’implantation d’une opération minière soumise à l’EIE est de le rendre sain et stable, et de rétablir sa capacité à permettre un autre activité compatible avec toute forme de vie et d’activité dans la région où il se trouve, après la clôture de l’opération minière.
	

	
	39
	Des directives du Ministre de l’Environnement, prises sur proposition conjointe du Ministre chargé des Mines et de l’ONE, après consultation du Comité National des Mines, précisent, en fonction du type d’opération minière (recherche, exploitation à ciel ouvert, exploitation souterraine, avec ou sans usine de traitement, etc.) et du lieu de son implantation (zone sensible ou non) , ce qui est attendu comme description du projet et des mesures d’atténuation et de réhabilitation qui sont contenues dans l’EIE et le PGEP. Les mesures d’atténuation et de réhabilitation comprennent des mesures économiquement viables visant à :

- assurer la sûreté du lieu d’implantation pendant et après l’opération minière ;

- réduire  les effets nuisibles de l’opération minière sur l’atmosphère et sur les sources et cours d’eau à un niveau acceptable ;

- Intégrer la mine et les infrastructures au paysage par des aménagements appropriés pour protéger la faune et la végétation ;

- réduire l’érosion, les fuites d’eau ou de produits chimiques acides et les accidents du relief terrestre occasionnés par l’opération minière, ainsi que ses effets nuisibles sur l’habitat des espèces de  faune locales ;

- améliorer le bien-être des populations locales en mettant en oeuvres les programmes de développement économique et social, et en prévoyant l’indemnisation des populations en cas de déplacement de leur lieu d’habitation ;

- réduire les effets nuisibles de l’opération (choc, bruit, poussière, etc.) sur les activités des populations humaines et animales qui habitent les alentours du lieu avant l’implantation de l’opération minière ;

- éviter l’introduction de parasites et de plantes indésirables dans des lieux où ils n’étaient pas présents ; et

- favoriser la régénération rapide et le renouvellement des espèces végétales indigènes ou compatibles avec l’écosystème de la zone d’implantation.
	

	
	40
	Conformément aux articles 99, 100 et 102 du Code minier,  l’EIE afférente à un projet minier doit inclure, entre autres, comme partie du PGEP :

(a) Un budget des mesures d’atténuation de l’impact environnemental du projet et de réhabilitation du site de la recherche et/ou de l’exploitation ;

(b)
Un plan de financement du budget d’atténuation et de réhabilitation ; ainsi que

(c) Une proposition de mécanisme de gestion de la provision de réhabilitation de l’environnement, assorti de mesures de sûreté financière en faveur de l’Etat.
	

	
	41
	Le mécanisme de gestion de la provision de réhabilitation de l’environnement visé à l’article précédent peut consister en l’approvisionnement de comptes bancaires à Madagascar avec les fonds nécessaires pour financer les travaux de réhabilitation conformément à un échéancier raisonnable, sous réserve des conditions suivantes :

(a) les fonds dans le(s) compte(s) seront utilisables par le titulaire uniquement pour le financement des travaux de réhabilitation environnementale du projet ; ​

(b) à tout moment, le montant dans le(s) compte(s) sera raisonnablement proportionnel aux besoins financiers pour assurer l’exécution du plan de réhabilitation lorsque cela sera nécessaire, compte tenu de l’avancement des opérations, de leur impact actuel sur l’environnement, du programme actuel de recherches et/ou d’exploitation du titulaire, et de sa situation financière, en tenant compte de ses polices d’assurances pour responsabilité environnementale ; et

(c) il existera des contrôles fiables pour garantir à la fois que le titulaire ne peut pas s’emparer des fonds dans le(s) compte(s) à d’autres fins que la réhabilitation environnementale du site du projet, et que l’Etat, représenté par les Ministres respectivement chargés  de l’Environnement et des Mines, agissant ensemble, pourra retirer les fonds dans le compte afin de faire exécuter les travaux de réhabilitation par un tiers en cas de manquement grave ou d’abandon pur et simple des lieux par le titulaire.

Les exigences de sûreté financière peuvent être allégées ou supprimées pour les titulaires qui ont déjà en place un système de gestion environnemental accrédité par un organisme d’accréditation international comme prévu, par exemple, dans la série ISO 14000.
	

	
	78
	Le mécanisme de gestion de la provision de réhabilitation de l’environnement visé à l’article précédent peut consister en l’approvisionnement de comptes bancaires à Madagascar avec les fonds nécessaires pour financer les travaux de réhabilitation conformément à un échéancier raisonnable, sous réserve des conditions suivantes :

(a)
les fonds dans le(s) compte(s) seront utilisables par le titulaire uniquement pour le financement des travaux de réhabilitation environnementale du projet ;

(b)
à tout moment, le montant dans le(s) compte(s) sera raisonnablement proportionnel aux besoins financiers pour assurer l’exécution du plan de réhabilitation lorsque cela sera nécessaire, compte tenu de l’avancement des opérations, de leur impact actuel sur l’environnement, du programme actuel de recherches du titulaire, et de sa situation financière, en tenant compte, le cas échéant, de ses polices d’assurances pour responsabilité environnementale ; et

(c)
il existera des contrôles fiables pour assurer à la fois que le titulaire ne peut pas s’emparer des fonds dans le(s) compte(s) pour d’autres fins que la réhabilitation environnementale du site du projet, et que l’Etat, représenté par le Ministre chargé des Mines, pourra retirer les fonds dans le compte afin de faire exécuter les travaux de réhabilitation par un tiers en cas d’abandon des lieux par le titulaire ou sa  faillite.

Les exigences de sûreté financière peuvent être allégées ou supprimées pour les titulaires qui ont déjà en place un système de gestion environnemental agrée par un organisme international de tutelle comme prévu, par exemple, dans la série ISO 14000.
	

	
	79
	Art. 79 - Le PEE-RIM ou le PEE-RS du projet de recherche doit préciser les modalités des contrôles techniques que le titulaire effectuera afin de vérifier l’efficacité de ses mesures d’atténuation et de réhabilitation.

Une circulaire du ministère chargé des Mines précise les registres et  les rapports que le titulaire est tenu de maintenir, recevoir ou fournir aux organismes de contrôle et de suivi de son PEE-RIM ou PEE-RS. Il incombe au titulaire de se renseigner sur la réglementation dans la matière et de s’y conformer.
	

	Arrêté interministériel n 6686/2000 du 04 juillet 2000 réglementant l'exploitation et la commercialisation des produits accessoires des forêts
	3
	La réglementation en vigueur en matière d'exploitation, de commercialisation et de protection des plantes médicinales est et demeure applicable aux produits accessoires des forêts en général. 


	Visas

Décret n°74-078 du 22 février 1974 portant réglementation de l'exploitation des produits forestiers 

Arrêté interministériel n°2915/87 du 30 juin 1987 portant conduite de l'exploitation des produits accessoires de forêts 

	
	4
	Afin d'éviter les risques de dégradation des peuplements forestiers, producteurs des produits accessoires à la suite des exploitations inconsidérées, sans respect des conditions de conservation pour la sauvegarde et le développement durable du patrimoine, les mesures suivantes sont prises dans l'intérêt de la nation d'améliorer la qualité et la production des produits : 

…

5- les exploitants récolteurs, les exploitants-exportateurs et les exploitants-usiniers sont tenus de participer à des travaux de plantation, de sauvegarde et d'amélioration des plantes dans les conditions définies par l'administration forestière 
	

	Arrêté interministériel n 6686/2000 réglementant l'exploitation et la commercialisation des produits accessoires des forêts
	3
	La réglementation en vigueur en matière d'exploitation, de commercialisation et de protection des plantes médicinales est et demeure applicable aux produits accessoires des forêts en général. 


	Visas

Décret n°74-078 du 22 février 1974 portant réglementation de l'exploitation des produits forestiers 

Arrêté interministériel n°2915/87 du 30 juin 1987 portant conduite de l'exploitation des produits accessoires de forêts 

	Arrêté interministériel nº4355 /97

Portant définition et délimitation des zones sensibles
	Annexes
	IV. Les forêts tropicales

1. Définition

sont sensibles les zones de forêts tropicales comprenant les surfaces couvertes d’arbres ou de végétation ligneuse, autre que plantées, les terrains dont les fruits exclusifs ou principaux sont des produits forestiers, les terrains dont la vocation naturelle principale ou exclusive est forestière telle que les définit la réglementation forestière en vigueur.

2. Délimitation

La délimitation des forêts tropicales est déterminée dans la définition même. Néanmoins les critères de gestion à utilisation sont pris en considération notamment :

. classement des forêts

. écosystème forestier à usage multiple (ESFUM)

. les aires protégées

Peuvent être assimilées aux forêts tropicales les zones suivantes :

. Les surfaces occupées par les arbres et les buissons situés sur les berges des cours d’eau, des lacs et sur les terrains érodés ;

. les surfaces non boisées des bien-fonds forestiers telles que les clairières ou surfaces occupées par des routes forestières, construction et installation nécessaires à la gestion forestière, notamment pour la conservation et la restauration des sols, la conservation de la biodiversité, la régulation des systèmes hydriques ou l’accroissement de la production forestière dès qu’ils auront fait l’objet d’un classement;

. les terrains déboisés n’ayant pas fait l’objet d’autorisation de défrichement prévu

. les marées et les plans d’eau situés à l’intérieur d’une forêt ou sur un terrain ou surface répondant aux qualifications sus-annoncées

. les peuplements naturels d’Aloès :

. les peuplements naturels d’arbres produisant des fruits, tels que les manguiers, les palmiers et les anacardiers ;

. les mangroves, les bois sacrés, les raphières

. les dunes littorales de protection
	Visas

décret nº95.377 du 23 mai 1995 relatif à la Mise en Compatibilité des Investissement avec l’Environnement

	Arrêté interministériel n°3145/87 fixant les modalités du cadre de l'action en faveur de l'arbre et celles d'attribution des aides en faveur de ladite action 
	12
	Les propriétaires des terrains privés titrés inclus dans une ZODAFARB peuvent opter pour le régime de ZODAFARB par un engagement écrit à adresser au président du comité exécutif du Fivondronampokontany, à respecter les clauses générales et spéciales des cahiers des charges. 
	

	
	16
	Dans l'intérêt général, les boisements réalisés dans les ZODAFARB sont soumis aux restrictions des propriétés suivantes : 

- interdiction de défrichement sans autorisation délivrée par l'administration des eaux et forêts

- exploitation ou coupe de bois après obtention d'une autorisation préalable de l'administration des eaux et forêts 

… 
	

	
	18
	Pour chaque opérateur, les faveurs seront accordés sur présentation d'un certificat du modèle en annexe II du présent arrêté attestant les travaux faits conformément aux clauses des cahiers de charges générales et spéciales, et lorsque les peuplements créés présentent un taux de réussite acceptable. 

- approbation définitive du terrain mis en valeur suivant la réglementation en vigueur en la matière sur présentation du certificat de mise en valeur prévu à l'annexe II du présent arrêté

- exonération d'impôts et taxes fonciers sur les parcelles inclues dans la ZODAFARB jusqu'à la période de l'exploitation du reboisement  matérialisés par la première coupe

Elles sont destinées aux opérateurs en zones délimitées, sauf les aides financières qui sont réservées au fivondronampokontany et prélevées sur le FFN prévu par ledit décret. 
	

	Arrêté interministériel n°2915/87 portant conduite de l'exploitation des produits accessoires des forêts

JO du 7 sept 1987 
	8
	Tout transport de plantes médicinales et industrielles forestières du lieu de collecte (en forêt ou au marché contrôlé) jusqu'au lieu de stockage et par la suite, d'un dépôt à un autre, doit être accompagné d'un laissez-passer signé de l'expéditeur, qui est l'exploitant lui-même (ou son représentant) et visé par le représentant de la collectivité décentralisée du lieu de départ. 

Un laissez-passer ne peut servir qu'à un seul transport et pour un seul véhicule. Ce laissez-passer établi en 3 exemplaires et du modèle joint en annexe VI est extrait d'un carnet à souche préalablement côté et paraphé par l'autorité technique définie aux articles 6 et 7 ci-dessus, qui a établi le permis, la convention ou l'attestation de producteur-privé. 

Le premier exemplaire accompagne le produit et sera remis en même temps que ce dernier au destinataire. Le deuxième sera remis au chef du cantonnement forestier du lieu de destination. Le troisième reste en souche dans le carnet, pour archive de l'expéditeur. 


	Arrêté interministériel n°2915/87 portant conduite de l'exploitation des produits accessoires des forêts

JO du 7 sept 1987 

	
	10
	Tout demandeur de la carte d'exportateur de plantes médicinales et industrielles forestières doit joindre à son dossier une attestation délivrée par la direction des eaux et forêts selon laquelle il est en règle vis-à-vis des dispositions du présent arrêté. Cette attestation sera également exigée au début de chaque année de tout exportateur de plantes médicinales et industrielles forestières, faute de laquelle la carte d'exportateur sera suspendue jusqu'à ce que l'intéressé ait régularisé sa situation. 

(…)

L'État peut accorder des avantages particuliers, tant à l'exploitation qu'à l'exportation des plantes médicinales et industrielles forestières, aux usiniers qui effectuent sur place le plus haut degré de transformation. 
	

	
	12
	Pour éviter les risque de disparition des plantes médicinales et industrielles forestières, d'une part, et dans l'intérêt pour la nation d'améliorer la qualité et la production desdites plantes, d'autre part, l'Etat doit entreprendre ou ordonner l'exécution de travaux de sauvegarde et d'amélioration de ces produits. 

Pour cela, l'Etat peut mener cette action en régie, à l'entreprise, ou en collaboration avec les collectivités et d'autres opérateurs. 

A ce titre, les exploitants et les producteurs-privés cultivant sur le terrain domanial sont tenus de participer à des travaux de sauvegarde et d'amélioration desdites plantes dans des conditions à définir par le Ministre chargé de l'Administration forestière. Le service forestier peut, en cas de besoin, proposer aux autorités compétentes la fixation des périodes d'ouverture de l'exploitation des plantes médicinales et industrielles forestières. 

Ainsi, sur proposition motivée du service des eaux et forêts, les autorités locales peuvent suspendre par arrêté, l'exploitation de certaines plantes médicinales et industrielles forestières sur toute ou partie de leurs circonscriptions sans qu'il y ait lieu à indemnisation de quelque nature que ce soit. 
	

	Arrêté n°4.615/85 du 09 novembre 1985 portant conduite de l'exploitation forestière 
	7
	Tout exploitant forestier est astreint à une obligation au reboisement dont l'importance est assujettie à celle de la surface exploitée, l'exécution de ce reboisement se fait sans préjudice du versement de redevances forestières au fonds forestier national prévu par le décret n°85/072 du 13 mars 1985. Les modalités techniques d'exécution d'un tel reboisement sont arrêtés par le Service des Eaux et forêts et consignés dans un cahier des charges prévu à cet effet. 
	Art. 13 : sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté, notamment celles de l'arrêté n°407 SE/FOR du 17 février 1947 portant délégation du haut commissaire pour l'attribution et l'annulation des permis d'exploitation des produits forestiers. 

	Arrêté n°2747-MDR/FOR/REF/MVF fixant les contributions des exploitants forestiers dans le cadre de l'obligation au reboisement. 03 août 1973
	1
	(modifié par l'arrêté n°2.661/84 du 16 juin 1984) les permis et conventions d'exploitation des forêts gérées par l'Administration des eaux et des forêts peuvent comporter les contributions suivantes, à la charge des exploitants : 

- l'exécution des travaux forestiers tels que reboisement, enrichissement, conservation des sols, brise-vent, génie forestier. 

- la fourniture de main d'œuvre pour l'exécution des travaux forestiers 

- la participation à la construction de logement, la fourniture de mobiliers, l'entretien des logements et mobiliers pour le contrôle des exploitations


	Visas

Décret 55-582 du 20 mai 1955 et son arrêté d'application  n°25-SE/FOR/CG du 14 janvier 1957 relatifs à la protection des forêts à Madagascar, ensemble leurs textes de modification subséquents

Ordonnance n°60-128 du 03 octobre 1960 fixant la procédure applicable à la répression des infractions à la législation forestière, de la chasse, de la pêche et de la protection de la nature, ensemble ses textes d'application et modification subséquents

	
	2
	ces contributions seront expressément mentionnées dans le permis ou la convention d'exploitation et leur nature tiendra compte de l'importance de la localisation du lot forestier, ainsi que de l'aspect de la forêt. 
	

	Arrêté n°2.871-MDR/FOR/MVF du ministre du développement rural, en date du 29 août 1972 portant fermeture à l'exploitation de toutes les forêts domaniales situées sur l'île et les îlots dépendant de Sainte-Marie 
	
	Les coupes seront cantonnées en des endroits déterminés préalablement pas le service des eaux et forêts et tout bénéficiaire de coupe à titre gratuit devra participer à des travaux d'enrichissement et de restauration de la forêt sous le contrôle et les indications techniques de ce service. 
	

	Arrêté n°1808-MAER du 13 mai 1967 réglementant sur l'ensemble du territoire de la République Malagasy l'exploitation, le collectage, la vente et la circulation des produits dénommés "raphia" et "bao". 
	16
	Des terrains pourront être mis en réserve et plantés en raphia par les soins du service de protection de la flore, de la faune et de gestion du domaine forestier. 


	Visas 

Arrêté du 21 octobre 1931, ensemble de textes de modification subséquents, réglementant l'exploitation, la vente et la circulation du raphia dans le territoire de Madagascar 

Décret 55-582 du 20 mai 1955 et son arrêté d'application  n°25-SE/FOR/CG du 14 janvier 1957 relatifs à la protection des forêts à Madagascar, ensemble leurs textes de modification subséquents

Ordonnance n°60-127 du 03 octobre 1960 relatif au régime de défrichements et des feux de végétation, ensemble ses textes d'application et modification subséquents

Ordonnance n°60-128 du 03 octobre 1960 fixant la procédure applicable à la répression des infractions à la législation forestière, de la chasse, de la pêche et de la protection de la nature, ensemble ses textes d'application et modification subséquents

Ordonnance n°60-129 du 03 octobre 1960 relatif qu régime des prix et à certaines modalités d'intervention en matière économique, modifiée par l'ordonnance n°62-059 du 25 septembre 1962

Ordonnance n°60-130 du 03 octobre 1960 modifiée par l'ordonnance n°62-060 du 25 septembre 1962 sur la constatation, la poursuite et la répression des infractions à l' Ordonnance n°60-129 modifiée par l'ordonnance n°62-059 susvisée

	
	17
	Les propriétaires de peuplements de raphia pourront les exploiter en tout temps. Toutefois, le raphia et le bao récoltés ne pourront être mis en vente et en circulation qu'aux époques et sous les conditions où ceux-ci ne sont pas interdits par le présent règlement. 
	

	
	18
	Est interdite toute opération de nature à nuire aux peuplements de raphia, notamment l'abattage des arbres, la coupe des feuilles vertes destinées à tout autre usage qu'à l'extraction des produits dénommés "raphia" et "bao". 
	Art. 20 – sont abrogés toutes les dispositions contraires au présent arrêté notamment l'arrêté du 21 octobre 1931 sur le raphia et ses modificatifs. 

	Arrêté n°25-SE/FOR/CG relatif à la protection des forêts à Madagascar

(JO du 23 février 1957, p. 406-411)


	14
	Chapitre II – Forêts de protection et périmètres de reboisement et de restauration 

La procédure de classement ci-dessus définie sera également utilisée pour la constitution de forêts de protection conformément aux articles 23 et 24 du décret du 25 janvier 1930 et de périmètres de reboisement et de restauration conformément à l'article 11 du décret n°55-582 du 20 mai 1955. 

Si la forêt de protection ou de périmètre projeté englobe des propriétés privées, la commission de classement prévue à l'article 5 devra comprendre en outre des représentants des propriétaires. 
	Visa : vu l'arrêté n°152-SE/EF/CG du 16 mai 1955 réglant la procédure de classement des forêts et de constitution de réserves ou des périmètres de reboisement ou de restauration 


	
	15
	A l'intérieur des périmètres de reboisement et de restauration, les défrichements, les cultures, le pâturage, les mises à feu, la circulation et l'installation peuvent être interdits ou réglementés, soit par l'arrêté de classement lui-même, soit par des arrêtés ultérieurs du chef de province, pris sur proposition du chef du service provincial des eaux et forêts. 
	

	
	16
	Sont soumis au régime des périmètres de restauration défini par le titre III du décret n°55-582 du 20 mai 1955 : 

1- les réserves ou périmètres de reboisement créés en application du décret du 25 janvier 1930 antérieurement à la date de publication du présent arrêté 

2- les terrains ayant fait l'objet antérieurement à cette même date d'arrêtés d'affectation au service des eaux et forêts ou aux provinces en vue de reboisement. 
	

	
	34
	Des décisions des chefs de districts, prises sur proposition du chef d'inspection forestière intéressé, pourront déterminer, autour des massifs forestiers ou des reboisements, des zones périphériques, appuyées autant que possible sur des limites naturelles, dans lesquelles les feux seront interdits en tout temps. 

Des décisions analogues pourront être prises pour les zones menacées d'érosion et les terrains à pente excessive. 
	Art. 1 – sont abrogés : 

- le titre VI (du droit d’usage, art.27 à 31 de l’arrêté du 17 novembre 1930)

- les articles 34, 35, 36, 37 et le dernier alinéa de l’article 38 du même arrêté

- les arrêtés n°1884-SE/EF du 22 août 1950, n°385-SE/EF/CG du 20 octobre 1952, n°2659-SE/EF du 14 novembre 1952 et le n°152-SE/EF/CG du 16 mai 1955

	Arrêté 152-SE/EF/CG réglant la procédure de classement des forêts et de constitution des réserves ou périmètres de reboisement ou de restauration 

JO n°3682 du 11 juin 1955
	16
	À l'intérieur des réserves ou périmètres de reboisement ou restauration peuvent être délimitées des zones dans lesquelles seront tolérés et réglementés les défrichements, les cultures, le pâturage, les mises à feu, la circulation et l'investissement. 
	Abrogeant les articles 32 et 33 du décret du 15 janvier 1930 sur les réserves et périmètres de reboisement

	Arrêté réglementant sur l'ensemble des territoires de Madagascar et Dépendances, la récolte et la circulation des cocons de vers à soie sauvages (18 janvier 1947)
	3
	Le permis de ramassage est délivré dans les mêmes conditions que les permis de coupe, et extrait de carnets à souches utilisés pour la délivrance de ces derniers. 

Le permis de ramassage ne peut porter sur une quantité de cocons vides de chrysalides, supérieure à 18 kg. La redevance est fixée à 50 francs par kg de cocons vides. La validité est fixée à deux mois pour compter du jour de la délivrance. 

Les permis de ramassage donne à son bénéficiaire le droit de récolter et de faire récolter les cocons par sa femme et ses enfants; il donne également le droit de vendre ces cocons. 
	

	Arrêté réglant l'application des articles 27, 28 et 29 du décret du 25 janvier 1930 réorganisant le régime forestier applicable à la colonie de Madagascar et Dépendances (20 avril 1935)
	3
	Les boisements constitués sont soumis aux dispositions des articles 23, 25 et 16 du décret forestier et l'état boisé doit être constamment maintenu. 
	Visas

Décret du 25 janvier 1930 réorganisant le régime forestier applicable à la colonie de Madagascar et Dépendances

Arrêté du 17 novembre 1930 réglant l'application du décret du 25 janvier 1930

	
	5
	Après chaque coupe ou exploitation, si le peuplement est constitué par des essences ne rejetant pas de souche, de nouveaux semis ou plantations doivent être effectués. 
	

	
	6
	Il ne peut être entrepris sur le terrain concédé, attribué ou loué d'autres cultures que celle du bois sauf pendant la première année dans le cas d'un ameublissement nécessaire du sol par une culture annuelle. 

Le choix des essences destinées au reboisement est laissé à la disposition des intéressés sous réserve qu'à l'expiration du bail, le terrain attribué en dotation ou loué fasse retour à la Colonie, recouvert par un peuplement dense, à l'état de haut perchis comprenant au moins 2500 arbres à l'hectare; dans les régions côtières et sub-côtières, ce peuplement devra contenir une proportion minimum de 10%d'espèces autochtones choisies d'après les indication du chef de circonscription forestière. 
	

	Arrêté du 24 octobre 1931 réglementant le mode d'exploitation du santal 
	1
	L'exploitation du santal ne portera que sur des arbres morts, les souches, racines et chicots morts dépourvus de rejets vivants. 

Elle est formellement interdite pour tout arbre en végétation. 
	

	
	4
	(modifié par l'arrêté n°2096-SE/EF du 17 septembre 1951) les permis d'exploiter le santal donnent lieu à la perception d'une redevance par hectare dont le taux est fixé au permis d'exploiter. 
	

	Note n° 230/00/MEF/SG/DGEF/SVERF du 16 novembre 2000
	
	Dans un souci du respect de l'effectivité de la décentralisation, la répartition des recettes forestières dans les comptes de commerce AFARB en 2001 respectera les proportions suivantes : 

70% des recettes de l'allée 2000 pour les services décentralisés

30% pour le central

Quant à la répartition au niveau des services décentralisés, elle sera établie suivant les caractères déterminés : 

- recettes totales effectivement recouvrées en l'an 2000

- effort de recouvrement par faritany (ratio : recettes effectivement perçues / redevances à recouvrer)

- volume des activités consolidées dans le PTA 2001 
	

	Note n° 189/98/MEF/SG/DGEF/SVERF du 16 novembre 1998
	
	Afin de mieux valoriser nos ressources forestières, toute opération d'exportation de maquettes de bateaux nécessite désormais le paiement d'une redevance fixée à 60% sur les 1,5% de la valeur FOB du produit à compter du 1er janvier 1999. 

Il est à rappeler que la redevance forestière en question n'est pas une taxe ou impôt mais c'est une contribution à la régénération et à la reconstruction du patrimoine forestier national. 
	

	Note n°975MEF/SG/DG/DEF/SRF/EF du 16 avril 1997

Objet : travaux de reboisement à imposer aux exploitants 
	
	(…) au fait, la Direction des Eaux et Forêts a jugé nécessaire de réduire à 10% le taux de redevance à titre de reboisement dans le calcul des redevances forestières qui a été fixé auparavant à 20% de redevance totale et d'ajouter les 10% restants au taux de redevance en espèce de 60%. 

Ainsi, ai-je l'honneur de vous demander désormais de bien vouloir calculer les redevances forestières suivants les nouveaux taux ci-après : 

- redevance en espèce est fixée à 70% de redevance totale 

- redevance en nature reste toujours à 20% de redevance totale 

- travaux de reboisement sont estimés à 10% de redevance totale

Toutefois, ces travaux de reboisement peuvent être soit des travaux sylvicoles tels que : élagage, nettoyage de parcelles, ouverture de layons parcellaires, regarnissage dans une station forestière ou périmètre de reboisement, soit des plantations sur d'autres terrains domaniaux. 
	

	Note n°511-96 /MADR/Sg/DGST/DEF/SRF/ECO C.07/03/09
	
	Suivant l'arrêté interministériel n°5139/94 du 15-11-94, l'exportation du bois et les autres produits forestiers est libéralisé, moyennant d'un paiement d'une redevance forestière de 4% de la valeur FOB pour les bois bruts et 1,5% pour les bois travaillés et produits artisanaux. 
La redevance forestière en question n'est pas une taxe ou impôt prévu par le code général des impôts, ni par le code des douanes, mais une contribution parafiscale ou encore une contribution à la régénération et à la reconstruction de patrimoine forestier
	Réf. PV de réunion n°3139-95 //MADR/Sg/DGST/DEF/SRF/ECO du 01-09-95 et n°3951 – MINAGRI/SG/DGE/DEF/SRF/ECO du 06-11-95)

	Note n°3429/95/MINAGRI/SG/DGST/DEF/SRF

Objet : calcul des redevances forestières 
	
	Ces derniers temps, le service forestier n'arrive plus à produire des plants pour le reboisement, il serait mieux de ne plus marquer dans la clause correspondante la prestation des plants. Donc, l'exploitant fera le nécessaire pour exécuter son reboisement. Seulement l'encadrement technique relèvera toujours du service forestier. 

Si l'exploitant renonce aux travaux de reboisement, il versera tout simplement à la caisse du régisseur du service la somme correspondante et c'est au service d'effectuer le reboisement. Ainsi, vous enverrez votre programme avec le devis estimatif à la direction des eaux et forêts pour que cette dernière puisse débloquer le fond. 
	

	Circulaire sur la création des périmètres de restauration forestière, n°1326 du 3 mars 1965
	
	
	Texte indisponible

	Délibération n°58-26/AR du 24 mai 1958
	2
	Le domaine forestier, constitué ou acquis dans les conditions fixées par les articles 2 et 6 de l'arrêté n°4-CG du 08 janvier 1958 susvisé, est défini conformément à la législation en vigueur en matière forestière. 

En conséquence, les forêts et terrains faisant partie du domaine forestier peuvent revêtir les situations juridiques suivantes : 

-…

- terrains classés en périmètres de restauration en vue d'en assurer la protection, la reconstruction et éventuellement le reboisement
	

	
	8
	Les massifs forestiers, et périmètres de reboisement et de restauration classés ou non, situés de part et d'autre de la limite de 2 ou 3 provinces ou présentant un intérêt général du fait de leur rôle de régularisation du régime des eaux pourront être retirés du patrimoine provincial et rangés dans le patrimoine territorial par délibération de l'assemblée représentative prises en application de l'article 39 du décret n°57-463 du 04 avril 1957 et de l'article 8 de l'arrêté n°4-CG du 08 janvier 1958, textes susvisés. 
	


6.4 Annexe 4: Glossaire des termes réellement utilisés dans le domaine la restauration
	termes
	existence du terme dans les textes
	références
	sens du terme dans les textes
	usage du terme dans la pratique 
	points communs
	différences

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	réhabilitation
	oui
	Charte de l'environnement Loi n° 90-033 du 21 décembre 1990 portant Charte de l'Environnement malagasy (J.O. n° 2035 du 24.12.90, p. 2540) modifiée par la loi n° 97-012 du 6 juin 1997 (J.O. du 09.06.97, p. 1171)
	remettre à leur niveau initial une structure, un patrimoine ou une infrastructure donnée
	Adm : plantation d'arbres sur des terrains dénudés afin de stabiliser le sol (lutte contre l'érosion)
	en relation avec l'érosion; permet de stabiliser un sol érodé
	 

	 
	 
	Arrêté interministériel n°12032/2000 DU 6 novembre 2000 sur la réglementation du secteur minier en matière de protection de l'environnement (J.O. n° 2670 du 13.11.2000, p. 3813)
	"- Intégrer la mine et les infrastructures au paysage par des aménagements appropriés pour protéger la faune et la végétation ;
- réduire l'érosion, les fuites d’eau ou de produits chimiques acides et les accidents du relief terrestre occasionnés par l’opération minière, ainsi que ses effets nuisibles sur l’habitat des espèces de  faune locales"
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	reboisement
	oui
	Loi n° 97-017 du 8 août 1997 portant révision de la législation forestière (J.O. n° 2449 du 25.08.94, p. 1717)
	 
	Adm : plantation d'eucalyptus et d'arbres non autochtones sur un terrain dénudé 
	les reboisements sont à vocation de production. 
	pas de distinction d'espèces dans les textes 

	 
	 
	Décret n°2000-383 relatif au reboisement du 07 juin 2000 
	augmenter la couverture forestière permanente pour la satisfaction des besoins de la population, la protection et la restauration écologique
	CTD : plantation d'eucalyptus et d'arbres non autochtones sur tout type de terrain, dans le but d'exploiter le bois dans le long terme 
	les reboisements doivent se faire sur des terrains nus afin de réduire l'érosion du sol entre autres. 
	 

	 
	 
	Décret n° 97-1200 du 2 octobre 1997 portant adoption de la politique forestière malagasy (J.O. n° 2467 du 01.12.97, p. 2324)
	Les ressources actuelles doivent  être complétées par des ressources nouvelles issues du reboisement. Cette extension des reboisements contribuera à réduire la pression qui s'exerce sur les forêts naturelles. De plus, les reboisements de protection constituent une composante essentielle dans les systèmes de défense et de restauration des sols, et plus généralement dans le maintien des grands équilibres, écologiques
	ONG : plantation d'arbres non autochtones sur tout type de terrain
	le reboisement est fait en contrepartie d'une exploitation forestière (bois d'œuvre, fabrication de charbon, …)
	 

	 
	 
	Décret n°85-072 portant création d'une opération nationale d'"action en faveur de l'arbre"
	L'action en faveur de l'arbre consiste entre autres à l'extension du reboisement et des plantations d'arbres d'une manière générale
	 
	 
	 

	 
	 
	Décret n°82-312  du 07 août 1982 réglementant la fabrication du charbon de bois 
	Les charbonniers titulaires de permis d'exploiter sont tenus de contribuer en nature à la restauration de la forêt ou du reboisement
	 
	 
	 

	 
	 
	Décret n°60-127 fixant le régime des défrichements et des feux de végétation.
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Décret 55-582 du 20 mai 1955 relatif à la protection des forêts dans les territoires d'Afrique relevant du Ministre de la France d'Outre-Mer 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Décret du 22 novembre 1930
	réserves de reboisement fermées à toute exploitation et affranchies de tous droits d'usage
	 
	 
	 

	 
	 
	Arrêté interministériel n°17978/2006 réglementant l'exploitation, la circulation et la commercialisation de Pruns africana sur le territoire de la République Malagasy (19 octobre 2006)
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Arrêté provincial n°037-MIRA/DS/PA/TOA du 04 novembre 2003 fixant les interdictions, alternatives et sanctions relatives à la pratique des feux de brousse et végétation (tavy)
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Arrêté interministériel n°9398/2000 du 05 septembre 2000 fixant les modalités d'application du décret n°2000-383 du 07.06.2000 relatif au reboisement
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Arrêté interministériel n°3145/87 fixant les modalités du cadre de l'action en faveur de l'arbre et celles d'attribution des aides en faveur de ladite action 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Arrêté n°4.615/85 du 09 novembre 1985 portant conduite de l'exploitation forestière 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Arrêté n°2747-MDR/FOR/REF/MVF fixant les contributions des exploitants forestiers dans le cadre de l'obligation au reboisement. 03 août 1973
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Arrêté n°25-SE/FOR/CG relatif à la protection des forêts à Madagascar (JO du 23 février 1957, p. 406-411)
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Arrêté réglant l'application des articles 27, 28 et 29 du décret du 25 janvier 1930 réorganisant le régime forestier applicable à la colonie de Madagascar et Dépendances (20 avril 1935)
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Note n°975MEF/SG/DG/DEF/SRF/EF du 16 avril 1997 Objet : travaux de reboisement à imposer aux exploitants
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Note n°3429/95/MINAGRI/SG/DGST/DEF/SRF Objet : calcul des redevances forestières 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Délibération n°58-26/AR du 24 mai 1958
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	restauration
	oui
	Décret n°2000-383 relatif au reboisement du 07 juin 2000 
	 
	Adm : plantation d'arbres autochtones dans les périmètres de restauration et dans les forêts originelles afin de remettre en état une forêt naturelle dégradée 
	 
	espèces non distinctes dans les textes

	 
	 
	Décret n° 97-1200 du 2 octobre 1997 portant adoption de la politique forestière malagasy (J.O. n° 2467 du 01.12.97, p. 2324)
	Certains périmètres, soit par leur nature, soit en raison des objectifs qui leur sont assignés, peuvent être soumis à des régimes spéciaux. II s'agit notamment des périmètres de conservation des eaux et du sol, de restauration des sols, des périmètres d'intérêt écologique, ou d'intérêt social et culturel, des bois sacrés, des aires de protection relevant d'autres législations telles celles régissant les industries et les mines ainsi que des aires qui ont été constituées patrimoine mondial ou réserves de la biosphère.
	CTD : plantation d'arbres autochtones sur un terrain à vocation forestière, dont une partie de la forêt naturelle est encore présente
	 
	destination des produits issus de la restauration : produits exploitables dans le temps pour les organismes de conservation

	 
	 
	Décret n°82-312  du 07 août 1982 réglementant la fabrication du charbon de bois 
	Les charbonniers titulaires de permis d'exploiter sont tenus de contribuer en nature à la restauration de la forêt ou du reboisement
	ONG : plantation d'arbres autochtones aux orées des forêts dans le but  d'augmenter la superficie des forêts naturelles
	 
	 

	 
	 
	Décret n°60-127 fixant le régime des défrichements et des feux de végétation.
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Décret 55-582 du 20 mai 1955 relatif à la protection des forêts dans les territoires d'Afrique relevant du Ministre de la France d'Outre-Mer 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Arrêté interministériel nº4355 /97 Portant définition et délimitation des zones sensibles
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Arrêté n°2.871-MDR/FOR/MVF du ministre du développement rural, en date du 29 août 1972 portant fermeture à l'exploitation de toutes les forêts domaniales situées sur l'île et les îlots dépendant de Sainte-Marie 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Arrêté n°25-SE/FOR/CG relatif à la protection des forêts à Madagascar (JO du 23 février 1957, p. 406-411)
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Délibération n°58-26/AR du 24 mai 1958
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	régénération
	oui
	Décret n° 97-1200 du 2 octobre 1997 portant adoption de la politique forestière malagasy (J.O. n° 2467 du 01.12.97, p. 2324)
	la régénération des essences autochtones par des actions sylvicoles en forêt naturelle
	Adm : remise en terre des souches de roseaux dans les zetra
	utilisation des espèces qui se trouvent déjà dans la zone forestière
	peut aussi être fait dans les marais, et non seulement les forêts (mais quelle est la définition juridique de la forêt ici?)

	 
	 
	Arrêté interministériel n°12032/2000 DU 6 novembre 2000 sur la réglementation du secteur minier en matière de protection de l'environnement (J.O. n° 2670 du 13.11.2000, p. 3813)
	 
	Adm : soins prodigués aux jeunes plants appelés sauvageons dans la forêt naturelle afin que ces sauvageons comblent les coupes effectuées auparavant
	 
	 

	 
	 
	Note n° 189/98/MEF/SG/DGEF/SVERF du 16 novembre 1998
	 
	ONG : remise en terre des souches de roseaux dans les zetra
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	périmètres de restauration et de reboisement
	oui
	Loi n° 97-017 du 8 août 1997 portant révision de la législation forestière (J.O. n° 2449 du 25.08.94, p. 1717)
	 
	Adm : périmètres de restauration assimilés aux périmètres de reboisement
	toutes les entités se posent la question suivante : est-ce que les périmètres de restauration et de reboisement existent encore actuellement? 
	les exploitations peuvent se faire dans les périmètres sous réserve de quelques conditions techniques

	 
	 
	Décret n°60-127 fixant le régime des défrichements et des feux de végétation.
	tout défrichement est interdit dans les périmètres de restauration et de reboisement ("défrichement" la suite des opérations destinées à permettre la mise en culture d'un terrain préalablement recouvert d'une végétation ligneuse et qui consiste dans l'abattage de tout ou partie de cette végétation suivi ou non d'incinération, dans le but de procéder à des plantations ou semis d'ordre agricole)
	Expl. For. : seuls existent les périmètres de reboisement : aires sur lesquelles le reboisement est obligatoire après exploitation d'un lot forestier. Ces périmètres de reboisement se trouvent en dehors de la forêt exploitée. Ce sont des terrains nus (donnés à reboiser par l'administration forestière) reboisés par des eucalyptus et des pins. la finalité de ces reboisements est l'exploitation des arbres dans le long terme. 
	 
	 

	 
	 
	Décret 55-582 du 20 mai 1955 relatif à la protection des forêts dans les territoires d'Afrique relevant du Ministre de la France d'Outre-Mer 
	pour combattre les effets de l'érosion, soit par des procédés purement techniques tels que les constructions de murs de soutènement, de rigoles, etc., soit par le reboisement
	 
	 
	 

	 
	 
	Décret du 22 novembre 1930
	réserves de reboisement fermées à toute exploitation et affranchies de tous droits d'usage
	 
	 
	 

	 
	 
	Arrêté n°152-SE/EF/CG du 16 mai 1955 réglant la procédure de classement des forêts et de constitution de réserves ou des périmètres de reboisement ou de restauration 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Note n°975MEF/SG/DG/DEF/SRF/EF du 16 avril 1997 Objet : travaux de reboisement à imposer aux exploitants
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Délibération n°58-26/AR du 24 mai 1958
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	enrichissement
	oui
	Décret n°2000-383 relatif au reboisement du 07 juin 2000 
	 
	Adm : Plantation de sauvageaons dans les forêts afin d'augmenter la densité en ligneux de la forêt 
	espècs forestières
	 

	 
	 
	Arrêté interministériel n°17978/2006 réglementant l'exploitation, la circulation et la commercialisation de Pruns africana sur le territoire de la République Malagasy (19 octobre 2006)
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Arrêté n°2747-MDR/FOR/REF/MVF fixant les contributions des exploitants forestiers dans le cadre de l'obligation au reboisement. 03 août 1973
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Arrêté n°2.871-MDR/FOR/MVF du ministre du développement rural, en date du 29 août 1972 portant fermeture à l'exploitation de toutes les forêts domaniales situées sur l'île et les îlots dépendant de Sainte-Marie 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	sauvegarde
	oui
	Charte de l'environnement Loi n° 90-033 du 21 décembre 1990 portant Charte de l'Environnement malagasy (J.O. n° 2035 du 24.12.90, p. 2540) modifiée par la loi n° 97-012 du 6 juin 1997 (J.O. du 09.06.97, p. 1171)
	Les travaux de sauvegarde consistent à préserver et à garder au moins dans l'état où ils se trouvent une structure, un patrimoine ou des infrastructures données. Les travaux ou actions de sauvegarde peuvent être des actions de prévention, de protection ou de défense.
	terme non utilisé par les praticiens
	 
	 

	 
	 
	Arrêté interministériel n 6686/2000 du 04 juillet 2000 réglementant l'exploitation et la commercialisation des produits accessoires des forêts
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	Arrêté interministériel n°3145/87 fixant les modalités du cadre de l'action en faveur de l'arbre et celles d'attribution des aides en faveur de ladite action 
	 
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	reconstituer le couvert naturel
	oui
	Décret n° 97-1200 du 2 octobre 1997 portant adoption de la politique forestière malagasy (J.O. n° 2467 du 01.12.97, p. 2324)
	Le couvert forestier joue dans les écosystèmes un rôle important pour la préservation de certains équilibres dont la rupture se trouve à l'origine de problèmes écologiques de grande ampleur et parfois irréversibles. Ces problèmes provoquent pour la collectivité, de manière directe ou indirecte, des coûts sociaux et économiques considérables. La prévention contre l'apparition à moyen ou long terme de tels problèmes doit guider l'action des autorités publiques. L'adoption de mesures visant à protéger ou à reconstituer le couvert forestier dans les zones à risque s'inscrit dans cette optique.
	terme non utilisé par les praticiens
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� D'une certaine manière, les acteurs agissent sans faire de référence aux textes. Ils utilisent le terme techniquement pertinent. L'importance du recours à la technique explique que les gens soient d'accord entre eux. Le problème est que ces termes existent juridiquement et ont un sens et un régime juridique propres (distincts de celui de la restauration) et différents de celui de la pratique. On retombe dès lors sur le même problème que pour le terme restauration.
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